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5 
 

FAO : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 

FASEM : Fonds d’Appui Services Energétiques Modernes 

FCFA : Franc de la Communauté Financière Africaine 

FEM : Fonds pour l'Environnement Mondial 

FIDA : Fonds International pour le Développement Agricole 

FONER : Fonds Nigérien pour l’Électrification Rurale 

GEF : Global Environnent Facility 

GES : Gaz à Effet de Serre 

GgéqCO2:      Giga gramme équivalent Carbone = 1000 tonne équivalent Carbone 

I3N : Initiative « Les Nigériens Nourrissent les Nigériens » 

IMF : Institutions de Micro Finance 

INS : Institut National des Statistiques 

LBR : Livre Blanc Régional pour l’accès des populations aux services énergétiques 

MDP  : Mécanisme de Développement Propres 

MEF : Ministère de l’Économie et des Finances 

MEP : Ministère de l’Energie et du Pétrole 

MEPRED:   Mainstreaming Energy for Poverty Reduction and Economic Development 

(Intégration des Services Energétiques pour le Développement et la Réduction 

de la Pauvreté) 

MRB : Marché Rural de Bois 

MT : Moyenne tension 

NAMA :           Mesures Nationales d’Atténuation des effets liés au changement climatique  

NEPAD :          Nouveau Partenariat Africain pour le Développement 

NIGELEC:       Société Nigérienne d’Électricité 

ODD : Objectifs de Développement Durable 

OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement 

ONERSOL:     Office National de l’Énergie Solaire 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

ONU : Organisation des Nations Unies 

OSD : Opérateur de Service Délégué  

PASE : Projet d’Accès aux Services Energétiques 

PCM : Programmes Communs du Millénaire 

PDC : Plan Développement Communal 

PDES : Plan de Développement Economique et Social 

PME : Petites et Moyennes Entreprises  

PNEDD:          Plan National de l’Environnement et du Développement Durable  

PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement 

PPP : Partenariat Public Privé 

PRASE:          Programme national d'Accès aux Services Energétique   

PTF : Partenaires Techniques et Financiers 

PTFM : Plateforme Multifonctionnelle 



6 
 

RASCONI :        Réseau des Associations des Consommateurs du Niger 

SEM : Services Energétiques Modernes 

SE4ALL:            Sustainable Energy for All 

TE : Territoire Energétique  

TéqCO2: Tonne équivalent Carbone 

Tep : Tonne équivalent Pétrole 

TSE : Taxe Spécifique sur l’Electricité 

UA  : Union Africaine 

UE : Union Européenne 

UEMOA: Union Economique et Monétaire des  Etats  de l'Afrique de l'Ouest 

UTCATF:       Utilisation  des  Terres  et  Changement  d’Affectation  des  Terres  et  

Foresterie  



7 
 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE   

 

Dans le cadre de ce projet : « Accélérer la mise en œuvre des Politiques Régionales sur les 

Énergies propres en Afrique de l’Ouest », cette étude présente la situation actuelle du Niger, 

à travers des informations générales de base sur le pays (économie, accès à l’énergie, 

situation politique, potentialités et émission des gaz à effet de serre), des politiques 

nationales de développement ainsi que leurs budgets, mais aussi la situation des mises en 

œuvre des politiques nationales et  régionales d'accès aux services énergétiques. A cet effet, 

elle fait ressortir les institutions qui interviennent dans l’accès aux services énergétiques, 

ainsi que le degré d’implication de la société civile et les medias dans la thématique. 

 

A l’évidence, au Niger, l’énergie est vitale pour l’économie. Le constat général, est que 

plusieurs villes dont la capitale, Niamey, a renoué avec les délestages qui sont la 

conséquence directe du déficit de l’offre dont souffrent des Etats depuis des années, faute 

d’avoir anticipé la demande électrique. Aujourd’hui, des quartiers entiers se retrouvent 

privés d’électricité durant des heures et presque quotidiennement pour certains d’entre eux. 

Aux coupures d’électricité, s’ajoutent d’autres facteurs et d’autres perturbations. C’est un 

paradoxe pour un pays comme le nôtre d’être confronté à un fort besoin d’énergie et 

particulièrement d’électricité. En effet, l'énergie joue un rôle moteur dans le développement 

humain et économique ainsi que dans le bien-être de la société. Il est donc légitime de se 

soucier des défis énergétiques, défis qui constituent un obstacle à la croissance.  

 

Il n'est plus nécessaire de justifier l’importance de l’énergie dans l’amélioration du bien-être 

des populations et sur le développement durable surtout dans le milieu rural où résident 

83% de la population nigérienne. Aujourd’hui, nos industries souffrent de l’insuffisance de 

l’électricité qui ne leur permet pas de se développer et qui empêchent aux investisseurs de 

venir massivement. On est tenté de dire que la question énergétique doit rester parmi les 

priorités des dirigeants. Une bonne offre d’énergie permet l’allongement des heures de 

travail et la limitation des périodes d’arrêt forcé de l’activité liées aux délestages.  

 

La prise en considération des questions énergétiques restera donc au centre des efforts des 

autorités nationales et au plan régional pour une meilleure prise en compte dans le bilan 

énergétique national. C’est aussi la meilleure solution d'avenir pour assurer un progrès 

socio-économique et donc le bonheur des populations africaines. S’agissant particulièrement 

de l’épineux problème d’absence de mise en œuvre des politiques régionales en matière 

énergétique et ses conséquences, c’est à dire la non-atteinte à l’autonomie énergétique, elle 

ne peut être concrétisée que si nos politiques sont adaptées aux besoins des populations 

pauvres.  

 

En réalité, l’autonomie énergétique concourt à la cohésion sociale, assure le droit à 

l'électricité pour tous, au développement équilibré du territoire, au progrès technologique, 
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ainsi qu'à la défense et à la sécurité publique. Actuellement, notre pays a fait un grand pas 

vers la finalisation de ses projets qui devraient lui permettre de réduire l’important déficit 

énergétique, contraint d’importer du Nigeria la plus grande partie de son électricité de 

l’ordre de 80 %. A cet égard, l’autonomie énergétique dont la réalisation permettra de faire 

un choix éclairé des politiques les mieux adaptées au contexte national, régional et 

international. Ainsi, compte tenu de l’immensité de la tâche du fait de la complexité et de la 

sensibilité du travail, l’objectif risque de ne pas être atteint. A ce titre, la réalisation et le rôle 

du barrage de Kandadji qui vise à soutenir l'étiage grâce à un fort débit, atténuer la 

dégradation de l'environnement et les nuisances créées par les basses eaux et surtout 

d’accroître la sécurité énergétique du pays par la production d'environ 629 GWH par an 

grâce à une usine de production de 130 MW. Ce projet s’inscrit dans une politique 

énergétique volontariste et prévoyante afin que tout soit fait pour que la pauvreté en 

énergie ne soit plus un obstacle insupportable à notre développement économique et social. 

C’est un projet qui répond à un aspect stratégique de la politique énergétique très attendu 

par les Nigériens. Il s’agit également de l’un des moyens pour accroitre substantiellement le 

niveau de vie des populations et conséquemment pour propulseur les indicateurs sociaux.  

 

Toutefois, le Niger reste fortement dépendant d’importations d’énergies fossiles et donc 

doit redoubler d’efforts en faveur des énergies renouvelables. C’est dire que l’importance de 

l’énergie pour l’économie et la société Nigérienne est un combat de longue haleine qui 

interpelle tous les acteurs pour une utilisation rationnelle de nos produits. L’électricité et 

l’eau ne doivent plus être considérées comme un simple produit de consommation, mais un 

vecteur du développement, certes modeste et leurs fruits doivent apporter des résultats 

indiscutables. En conséquence, la politique énergétique doit être une politique tout azimut 

et, de son succès dépendra la promotion d’un développement national réel, équilibré, 

harmonieux et durable pour les prochaines années.  

 

Les présentes conclusions ainsi que les analyses qu’elles contiennent, sont formulées sous la 

responsabilité de l’ONG CODDAE, une organisation de la société civile nigérienne qui fonde 

sa démarche sur le principe du «penser global, agir local». A cet égard, elle œuvre pour la 

promotion du dialogue à travers des rencontres permanentes entre les différents acteurs en 

favorisant d’une part les initiatives nationales et de l’autre en participant aux activités 

régionales et internationales. Son objectif depuis 2005, est de bien œuvrer pour l’intégration 

du droit à l’énergie dans les textes fondamentaux et dans les activités des institutions 

nationales, régionales et internationales afin de faire émerger une éthique pour les énergies.  

La Constitution de la République du Niger en date du 25 novembre 2010 en est une 

illustration.  

 

Le Niger est le premier pays de l’Afrique francophone à intégrer l’accès à l’énergie dans sa loi 

fondamentale. L’article 147 dispose que : « l'État s'attèle à développer son potentiel 

énergétique en vue d'atteindre la souveraineté énergétique, l'accès à l'énergie et à bâtir un 
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secteur industriel, minier, pétrolier et gazier dynamique et compétitif, orienté vers la 

satisfaction des besoins nationaux et des exigences du développement ». Il met ainsi en 

avant le fait que l’énergie n’était pas répertoriée comme un objectif dans les OMD, mais 

qu’en plus, elle n’était même pas abordée dans les cibles de l’ONU. Le Niger a fait la 

démonstration que sans une énergie minimale disponible, 6 des 8 Objectifs du Millénaire 

pour le Développement ne seraient jamais atteints! C’est pourquoi, il devient urgent de 

mettre en place un mécanisme qui permettrait de contribuer au développement des 

énergies propres avec le capital, et quand nous évoquons le capital, c’est pour parler du 

capital financier et humain. 
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I. INTRODUCTION 

 

En Afrique subsaharienne en général et au Niger en particulier, la majorité de la population 

pauvre vit en milieu rural. L’accès aux services énergétiques modernes est fortement 

discriminatoire suivant qu’il s’agisse du milieu urbain ou rural. Cette politique 

d’approvisionnement inéquitable en énergie observée depuis une cinquante d’années se 

traduit par une forte disparité du taux d’accès aux services énergétiques modernes entre les 

différentes zones. Les populations tirent leurs revenus essentiellement de la terre et de 

ressources naturelles renouvelables. Cependant, les producteurs ruraux en général, les plus 

démunis en particulier, connaissent un faible accès aux services énergétiques, à cause de 

l'inexistence de politiques énergétiques adaptées.  

 

Cette étude nationale de la situation de base ambitionne de faire l’état des lieux de l’accès 

aux services énergétiques au plan national. Dans ce cadre, elle a abordé les points essentiels 

ci-après : 

- un aperçu du secteur et des politiques énergétiques au Niger ; 

- une analyse du secteur et des politiques énergétiques ; 

- des propositions d’amélioration. 

 

La présente étude est initiée à l'effet de renforcer le processus de mise en application des 

politiques et stratégies régionales sur l'accès à l'énergie durable en Afrique de l'Ouest, en 

faveur des pauvres, tout en se pliant aux contraintes nouvelles d’atténuation des 

changements climatiques. Elle se justifie par le fait que ces politiques et stratégies 

développées au niveau régional ne sont pas toujours exécutées au niveau national en 

respectant les engagements pris, voire si elles sont prises en considération ! Ainsi, pour 

promouvoir l’intégration, grâce à l'observance d'une certaine synergie d'action permettant 

d'harmoniser les choix stratégiques nationaux avec les directives stratégiques régionales, un 

état de lieux périodique sera nécessaire pour constater le respect de la discipline de groupe 

dans les mises en œuvre des différents programmes. 

 

1.1. Contexte et justification 

 

Un nombre important de stratégies en matière d’accès à l’énergie ont été élaborées au 

niveau régional, notamment par la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO), mais elles ne sont pas suivies d’une mise en œuvre effective au niveau national. 

L’accès aux services énergétiques modernes n’étant pas suffisamment promu, les besoins 

énergétiques nationaux sont couverts, presque exclusivement, par les énergies 

traditionnelles où la part des ressources ligneuses atteint les 94% de la consommation finale 

nationale. En particulier, la couverture des besoins en énergie domestique est assurée par 

des prélèvements croissants, vu le croît démographique, sur le maigre couvert forestier du 
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pays. Ce dernier, déjà pénalisé par une très lente vitesse de régénération en climat sahélien, 

se dégrade chaque jour davantage, compromettant ainsi, la survie des générations à venir. 

 

Afin de promouvoir l’intégration dans l’application des stratégies régionales incluant les 

stratégies nationales, il est important de bien connaître l'état des lieux afin de mieux cerner 

les situations locales dans les pays où la mise en œuvre des nouvelles mesures pourrait 

intervenir.  

1.2. Objectif de l’étude 

 

L’objectif de l'étude est de réaliser une analyse diagnostique des politiques et stratégies 

régionales de l’accès à l’énergie durable et du niveau d’implication des organisations de la 

société civile et des médias afin de promouvoir l’intégration et l’application des stratégies 

régionales dans les stratégies nationales. Elle constitue le document d’information de base 

identifiant et analysant la situation et les bonnes pratiques de la mise en œuvre nationale 

des politiques régionales de la CEDEAO sur l'énergie durable (énergies renouvelables et 

efficacité énergétique) en lien avec l'atténuation des changements climatiques et le 

développement durable. 

 

1.3. Méthodologie de travail 

 

La méthodologie de travail est centrée autour des points suivants : 

Á réunion de cadrage avec le point focal du processus au niveau du siège de l’ONG 

CODDAE avec les membres de l’équipe de rédaction. L’objectif est d’avoir une 

compréhension commune de la problématique posée par les termes de référence (TDR) 

et les attentes de l’étude, et enfin de déterminer le chronogramme.  

Á entretien avec les acteurs concernés et certains responsables des Organisations de la 

société civile. Au cours de cette étape, il s’est agi d'informer les organisations faîtières 

pour cibler les personnes ressources les mieux habilitées à fournir des informations utiles 

à l’étude.  

Á entretien avec les différents responsables administratifs. Il s’est agi de collecter les 

données nécessaires à la réalisation de cette étude. 

¶ analyse des données collectées et rédaction du rapport à valider par les membres. 

 

II. RAPPEL DES FAITS MARQUANTS 

 

En août 1961, s’était tenu à Rome un congrès international qui allait démontrer la faisabilité 

des EnR, notamment les systèmes solaires comme solutions aux besoins énergétiques. Peu 

de temps après cette conférence, se sont créés les premiers laboratoires d’énergie solaire 

dans les états de la CEAO comme : l’IPM de Dakar en 1962, le LESO du Mali en 1964, 

l’ONERSOL de Niamey en 1965, l’IBE du Burkina, et le CES du Togo. Leurs travaux 

débouchent assez vite sur la réalisation de nombreux équipements solaires thermiques 
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comme le chauffe-eau, les cuisinières, les distillateurs, les séchoirs, les capteurs plans pour 

moteurs thermodynamiques, les éoliennes, les miroirs concentrateurs pour fours solaires et 

centrales thermiques, les digesteurs méthanogènes, les biocarburants avec l’huile de 

pourghère etc. … 

 

Cela a motivé certaines organisations internationales et régionales en quête de solutions 

d’accès aux services énergétiques et au développement de s’intéresser dans le domaine. Cet 

ainsi que l’UNESCO, le PNUD, la CEA, l’OUA avec la CSTR, la CEAO-UEMOA, l’UA … ont tenté 

de créer une synergie d’action en harmonisant les politiques des États Africains en sciences 

et techniques de manière à assurer, autant la formation des ressources humaines que 

l’implantation locale de capacités en R & D. A partir des années 80, ces centres de recherche 

en EnR, commencent à vivoter, faute de financement. C’est la période des PAS (Programmes 

d’Ajustement structurels) qui impose à nos états d’orienter leurs investissements dans les 

secteurs jugés hautement vitaux par les institutions de Breton Wood. 

 

Faisant suite à la décision pertinente du Sommet de Lagos, le PNUD, en collaboration avec 

l'OUA et la CEA, avait entrepris en 1984/1985, une étude qui a recommandé la mise sur pied 

d'une Commission Africaine de l’Énergie, afin de promouvoir les initiatives collectives 

susceptibles d'apporter un appui décisif aux efforts visant à résoudre les problèmes 

d'énergie en Afrique. Les recommandations des Chefs d’État et de Gouvernement de l'OUA 

et l'étude du PNUD n'ont jamais été mises en œuvre. Depuis lors, les hautes instances 

panafricaines ont confirmé et plaidé pour la nécessité de créer, sans tarder, un instrument 

stratégique de coopération inter-africaine dans le domaine de l'énergie. Il convient de 

mentionner les plus importantes :  

- Le traité instituant la Communauté Économique Africaine (AEC), Abuja, juin 1991 ;  

- La première Conférence panafricaine des Ministres de l’Énergie (Tunis, mai 1995). 

 

L'OUA n'a ménagé aucun effort pour s'acquitter de cette haute et noble responsabilité. Elle a 

réalisé des études de préfaisabilité, au terme d'une large consultation de ses partenaires, les 

Communautés Économiques Régionales (CERs), la Banque Africaine de Développement, le 

Conseil Mondial de l’Énergie, l'UPEDEA ainsi que d'autres institutions opérant dans le 

domaine de l’Énergie, telles que le PNUE, le PNUD, l'UNDESA, l'ONUDI, la FAO, l'UNESCO.  

 

Après concertation avec toutes ces Institutions, une réunion inter-institutions a été 

organisée, et un rapport a été adopté et intitulé « Proposition du Secrétariat Général sur la 

création de la Commission Africaine de l'Energie ». C'est au terme de ce travail que l'OUA, en 

étroite coopération avec le Gouvernement de la République Arabe d'Egypte, a convoqué et 

organisé la « Réunion d'Experts africains en énergie sur la création de la Commission 

Africaine de l’Énergie » au Caire du 22 au 25 mai 2000.  
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La Conférence des Ministres africains de l’Énergie sur la création de la Commission Africaine 

de l’Énergie (AFREC) abritée par l'Algérie, s'est tenue du 23 au 24 avril 2001 à Alger. Au 

terme de ses délibérations, la Conférence des Ministres Africains de l’Énergie d'Alger a 

adopté les principales recommandations suivantes et a décidé de les soumettre à la 37ème 

Conférence au Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement de l'OUA à Lusaka (Zambie) du 

9 au 11 juillet 2001 afin qu'à son tour, entérine :  

- la Convention portant création de la Commission Africaine de l'Energie ;  

- l’établissement du siège de la Commission, dénommée AFREC à Alger ;  

 

Cette 37ème Conférence au Sommet de l'OUA a ainsi entériné toutes les recommandations 

soumises par la Conférence des Ministres Africains de l’Énergie (Alger, 23-24 avril 2001) et a 

adopté à cet effet la Décision AHD/Dec.167 (XXXVII) portant création de la Commission 

Africaine de l’Énergie (AFREC). L'AFREC aura à mettre en œuvre les principales fonctions 

suivantes :  

- élaboration des politiques, des stratégies et des plans de développement de l'énergie 

sur la base des priorités de développement sous-régionale, régional et continental, et 

indication des voies et moyens de leur mise en œuvre ; 

- conception, élaboration et actualisation d'une banque de données continentale dans 

le domaine de l'énergie et promotion de la diffusion rapide des informations et de 

l'échange d'informations entre les États membres et les Communautés Économiques 

Régionales (CERs). 

 

Quatre activités initiales ont été identifiées pour être mises en place par la structure 

intérimaire :  

 

¶ mise en place et fonctionnement d'un système d'information sur les données 

énergétiques et d'un réseau de bases de données sur l'énergie ;  

¶ identification et lancement de projets énergétiques inter-africains de coopération et 

élaboration de mécanismes pour leur financement ;  

¶ mise en place et promotion de programmes de développement de ressources 

humaines et de formation ;  

¶ renforcement des capacités institutionnelles et gestionnaires dans le domaine de 

l'énergie ;  

¶ élaboration de politiques, de stratégies et programmes de développement de 

l'énergie en Afrique à l'échelle sous régionale, régionale et continentale.  

 

Dans le fond, la nouvelle initiative appelle l'accélération des réformes politiques, 

économiques, sociales et institutionnelles avec de nouvelles règles de bonne gouvernance, 

de gestion publique transparente et de lutte contre la corruption. Revenant sur les idées 

maîtresses du Plan Oméga, elle fonde son programme d'action sur les secteurs prioritaires, 

car dans une économie en croissance, les arbitrages en faveur du bien-être sont mieux 
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réalisés. En effet, la croissance suscitée permet de favoriser le développement des 

infrastructures sociales, de réduire la pauvreté par un plus grand accès aux services de base, 

d'accroître l'emploi, de réformer l'Etat afin de permettre la réduction des dépenses 

publiques, meilleur moyen d'alléger les impôts et les charges qui pèsent sur les personnes 

physiques et morales, d'encourager et de financer les créations d'entreprises et les initiatives 

locales qui fondent la richesse d'un pays, de réformer le système éducatif et de formation 

afin de mieux l'adapter aux exigences de l'entrée des jeunes dans la vie active, de 

révolutionner l'agriculture pour en faire le moteur du développement et de maîtriser les 

Nouvelles Technologies de l'Information. Malheureusement, les faiblesses des systèmes 

énergétiques existants comme la dégradation des sols, restent les facteurs qui bloquent 

l'élévation de la productivité et de la compétitivité des économies africaines. 

 

La situation énergétique du Niger est caractérisée par un faible taux d’accès aux énergies 

modernes. Aussi, le bilan énergétique du pays est-il, structurellement dominé par la 

biomasse. En 2014, la part de la biomasse était de 77,6%, celle des produits pétroliers 

19,32% et l’électricité 3,06%. Le taux national d’accès des ménages à l’électricité est de 

10,6% dont 56% en milieu urbain contre 0,5% en milieu rural. Entre temps, les ressources 

forestières qui étaient estimées à 16 millions d’ha en 1989 sont passées à 12 millions  d’ha 

en 2000. Au regard de la croissance de la population nigérienne (3,9% en 2012), la faible 

productivité des formations forestières (moins de 3m3/ha/an), le Niger perd par an en 

moyenne  100 000 ha de terres forestières malgré les efforts de régénération par l’État et 

ses partenaires au développement. 

 

Pour inverser cette tendance des politiques, des programmes, stratégies et projets ont été 

élaborés et mis en œuvre. On peut citer entre autres : 

- Projets foyers améliorés 1986-1991 ; 

- Programme régional de gaz butane de 1990 à 1993; 

- Projet Énergie Domestique (PED) de 2000 à 2003 ; 

- déclaration de la politique énergétique, adoptée en 2004 ; 

- stratégie et le plan d’actions sur les énergies renouvelables, adoptée en 2004 ; 

- Projet d’Aménagement des Forêts Naturelles (PAFN) de 2001 à 2006; 

- Système d’Information Énergétique (SIE-Niger) de 2005 à 2008. 

- programme national de référence d’accès aux services énergétiques, adopté en 2010.  

 

Malgré ces actions nationales, force est de constater que la situation en matière d’accès aux 

services énergétiques modernes reste toujours très en-deçà des espoirs de réalisations qui 

étaient escomptés desdits projets et programmes. Aujourd'hui, il n’est pas exagéré de dire 

que la situation d'ensemble est préoccupante. 

C’est devant ce constat que pour accroître l’accès de la population à des services 

énergétiques modernes, fiables et durables, plusieurs initiatives tant nationales que  

régionales et internationales ont été prises. On peut citer, entre autres : 
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- Le livre blanc de la CEDEAO, adopté en 2006 et qui vise à accélérer l’accès aux services 

énergétiques durables des populations rurales et périurbaines pour atteindre les OMD ; 

- La création du Centre pour les Énergies Renouvelables et l’Efficacité Énergétique de la 

CEDEAO en 2010 ; 

- Les politiques en matière d’énergie renouvelable de la CEDEAO et celle en Efficacité 

Énergétique de la CEDEAO, adoptées en 2012 ; 

- Le programme bioénergie de la CEDEAO et le plan d’actions régional de l’Alliance ouest 

Africaine pour la cuisson propre ; 

- L’initiative énergie durable pour tous, lancée en 2011 et qui vise l’accès de tous à 

l’énergie notamment électrique, plus le doublement de la part des EnR dans le mix 

énergétique et le doublement de la part de l’efficacité énergétique d’ici l’horizon 2030 ; 

- L’adoption en cours du plan d’actions national pour les énergies renouvelables, l’efficacité 

énergétique et l’initiative de l’énergie durable pour tous à l’horizon 2030 ; 

- La stratégie  décennale de la Banque Africaine de Développement, axée sur la croissance 

verte pour faciliter l’accès à l’énergie à travers la promotion de l’énergie renouvelable 

grâce aux investissements privés ; 

- L’initiative de l’Union Européenne pour l’énergie qui vise à accroître l’accès aux services 

énergétiques durables pour contribuer à la réalisation des OMD (ODD). 

 

III. INFORMATIONS DE BASE SUR LE PAYS 

 

3.1. Présentation du pays (la  République du Niger)  

 

Vaste pays continental situé en Afrique subsaharienne,  le Niger est un pays sahélien limité 

au Nord par l’Algérie et la Libye, à l’Est par le Tchad, au Sud par le Nigeria et le Bénin, à 

l’Ouest par le Burkina Faso et le Mali. Ancienne colonie française devenue République le18 

décembre 1958, le Niger a, à l’instar de la plupart de ses voisins, accédé à la souveraineté 

internationale le 03 août 1960.  Il couvre une superficie de 1 267 000 km2 dont les 3/4 sont 

désertiques. Selon les résultats du 4ème Recensement Général de la Population et de 

l’Habitat (RGPH) de 2012, la population du Niger est aujourd’hui estimée à 17.129.076 

habitants, dont 8. 461.444 hommes (49,4%) et 8.667.632 femmes (50,6%). Cette population 

est aujourd’hui estimée à 19,1 millions d’habitants1. Elle se concentre dans l'étroite bande 

soudanienne avec une densité moyenne de 15 habitants2 au kilomètre carré. Cette densité 

est très élevée dans la bande Sud du pays avec des variations allant de 100 hab. /km², (82,6 

hab. /km² dans le département de Magaria), à 162,4 hab. /km² dans celui de Madarounfa. Le 

taux national de croissance démographique de 3,9 %3, reste soutenu sur la dernière 

décennie.  

 
                                                           

1 Source Rapport Banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
2 Source Rapport Banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
3 Source Rapport Banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
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La  population nigérienne est inégalement répartie entre les 8 régions administratives du 

pays. La région la plus étendue, celle d’Agadez située au Nord du pays occupe 53% de la 

superficie du territoire national et abrite seulement 3% de la population totale. La région la 

moins étendue, Niamey (la capitale), abrite 39% de la population urbaine. Avec un taux de 

fécondité le plus élevé au monde qui est passé de 7,1 enfants par femme en 2010 à 7,6 en 

2012, la population du Niger croît à un taux de 3,9% par an4. Le taux d’alphabétisation est 

fortement dépendant du degré d’urbanisation. C’est à Niamey que l’on observe le taux le 

plus élevé de personnes alphabétisées (71%) contre une moyenne nationale de 31,11% en 

2012. Avec une proportion de 48%, Agadez occupe la deuxième position. Dans les autres 

régions, les taux d’alphabétisation sont inférieurs  à la moyenne nationale5. La population 

nigérienne est essentiellement musulmane (99%). Les chrétiens représentent moins d’un 

pour cent (0,8%), l’animisme et les autres croyances 0,2% de la population. Cette population  

est constituée de plusieurs groupes sociolinguistiques, animés par un fort désir de vivre en 

commun: les Haoussa, les Zarma-Sonrhaï, les Peuhl, les Touareg, les Kanuri, les 

Gourmantché, les Toubou, les Arabes et les Boudouma. 

 

En termes de peuplement, la configuration du pays est le produit d’un long processus 

historique, dont la Conférence de Berlin de 1885 est le point de départ ; les frontières 

avaient  été tracées à la règle et à l’équerre sans tenir compte des spécificités propres au 

continent africain. Nonobstant cette diversité, le peuple du Niger a su tisser à travers 

l’histoire des relations d’alliance matrimoniales, de cousinage  et « de parenté à 

plaisanterie ». Cette coexistence pacifique constitue présentement le socle sur lequel repose 

l’unité nationale. Aujourd’hui, pour bon nombre d’observateurs, le Niger dispose d’atouts 

réels qui l’ancrent résolument dans un processus de construction nationale. L’espérance de 

vie à la naissance est de  616 ans, avec un taux d’alphabétisation de 29 %7 et un Indice de 

développement humain de 0,3488, qui relègue le pays au 188ième rang sur les 188 pays 

classés. 

 

3.2. Situation Politique du pays. 

 

Sur le  plan politique et institutionnel, de l’indépendance à nos jours, l’histoire sociopolitique 

du pays est très riche en évènements : une Conférence Nationale Souveraine (1991), quatre 

(4) Putschs  militaires (1974, 1996, 1999 et 2010) et 7 Républiques (1960, 1989, 1992,1996, 

1999, 2009 et 2010).  Après le Coup d’Etat militaire du 18 février 2010, l’adoption d’une 

nouvelle Constitution de type semi-présidentiel le 25 novembre 2010, l’organisation et la 

tenue d’élections libres et démocratiques ont consacré le retour véritable à une vie 

                                                           

4Enquête démographique et de santé du Niger, INS 2010-2012. 
5Selon le rapport dressé en 2012 par l’INS 
6 Source Rapport PNUD 2015 sur l’accès des OMD 
7 Source Rapport PNUD 2015 sur l’accès des OMD 
8 Source Rapport PNUD 2015 sur l’accès des OMD 
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constitutionnelle et l’avènement de la VIIème  République. Bâti sur le sacro-saint principe de 

la séparation des pouvoirs et de celui du fonctionnement et du contrôle de l’action 

gouvernementale par la représentation nationale, l’édifice institutionnel de la République du 

Niger est composé des institutions ci-après : 

- une Présidence de la République et un Gouvernement (Pouvoir Exécutif) ; 

- un Parlement monocaméral ou Assemblée Nationale (Pouvoir Législatif) ; 

- une Cour Constitutionnelle, une Cour de Cassation, un Conseil d’Etat, une Cour des 

Comptes et une Haute Cour de Justice, des Cours d’appel et des Tribunaux (Pouvoir 

Judiciaire). 

En outre, sont mises en place les institutions suivantes : 

- un Conseil de la République ; 

- un Conseil National de Sécurité ; 

- un Conseil Economique, Social et Culturel ; 

- un Conseil Supérieur de la Communication ; 

- une Commission Nationale des Droits Humains ; 

- un Médiateur de la République. 

Le droit nigérien est caractérisé par la coexistence de trois (3) systèmes juridiques que sont : 

le droit coutumier, le droit musulman et le droit d’origine occidentale. La multiplicité de ces 

systèmes juridiques complique la tâche aux praticiens dans leur application  et leur 

compréhension pour bon nombre d’usagers du service public de la justice.  

En effet, certaines normes, loin de se compléter s’excluent selon le système auquel elles se 

réfèrent, d’où les multiples tentatives initiées pour répertorier les coutumes ainsi que les 

nombreuses réformes législatives engagées tout au long de ces dernières décennies en vue 

de leur harmonisation. Ces dynamiques révèlent le contexte particulier, mais porteur de 

défis dans lequel notre pays évolue. 

 

En mars 2011, Monsieur Mahamadou Issoufou est élu président de la République avec 58 % 

des voix contre 42 % à Monsieur Seyni Oumarou, du Mouvement nigérien pour la société de 

développement. Suite aux doubles scrutins de février 2016, M. Mahamadou Issoufou est 

réélu de nouveau pour un mandat de cinq ans. Son parti, le PNDS (Parti nigérien pour la 

démocratie et le socialisme gagne les élections législatives, obtenant 75 sièges sur les 171 

dévolus à la nouvelle Assemblée Nationale. Avec ses alliés, il dispose ainsi d’une majorité 

absolue.  

 

3.3. Situation économique 

 

Les perspectives de croissance économique du Niger sont favorables, mais limitées par la 

croissance démographique de 3,9% habitant par an en 2014. Malgré une croissance 

économique de 5,6 % en moyenne annuelle de 2005 à 2014, le Produit Intérieur Brut  est 
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estimé à 8,29 milliards de dollars, soit un PIB par habitant de l’ordre de 44110 dollars. Le Taux 

de croissance du produit intérieur brut se maintient à 7 %11. Avec un taux de chômage de 

5 %12, un taux d’inflation de 0,5 %13  une  dette publique de 44 %14 du PIB, le Niger affiche un 

solde budgétaire de 8 %15 de son produit intérieur brut.  

 

La Balance commerciale du pays est déficitaire de l’ordre de  55016 millions de dollars (OMC, 

2013) ; les principaux clients sont l’Union Européenne, le  Burkina Faso, le  Nigéria, les USA et 

la Chine17 (OMC, 2014), et les principaux fournisseurs sont : l’Union Européenne, la Chine, 

les États-Unis, la Thaïlande et le Japon18 (OMC, 2014). La contribution des secteurs 

d’activités dans la formation du produit intérieur brut est la suivante : agriculture 37 %,19 

industrie 20 % et les services 44 % (Banque mondiale, 2014). 

 

Le revenu monétaire moyen par jour en zone rurale s’élève à environ un dollar US par tête 

d’habitant (catégorie de population concernée par l’électrification rurale et l’accès aux 

services énergétiques modernes).  

 

Selon les critères et indicateurs de Développement Humain Durable :  

- deux nigériens sur trois font partie de la catégorie dite pauvre ;   

- un nigérien sur trois est considéré comme extrêmement pauvre ;  

- neuf sur dix pauvres vivent en milieu rural ;  

- trois sur quatre des pauvres sont des femmes.  

 

Dans les années à venir, la trajectoire économique du Niger dépendra notamment de 

l’évolution des prix du pétrole, son deuxième produit d’exportation après l’uranium. Les 

finances publiques sont handicapées par la difficulté de recouvrer les recettes votées et une 

sous-exécution des dépenses. L’endettement public est modéré, mais augmente 

rapidement, ayant évolué de 23 %20 du produit intérieur brut en 2013 à 33 % en 2014. Le 

Niger a bénéficié d’une facilité élargie de crédit du Fonds monétaire international pendant la 

période allant de 2012 à 2015. 

 

                                                           

9 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
10 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
11 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
12 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger 
13 Source Rapport FMI 2015 
14 Source Rapport FMI 2015 
15 Source Rapport FMI 2015 
16 Source Rapport OMC 2015 sur le commerce au Niger 
17 Source Rapport OMC 2015 sur le commerce au Niger 
18 Source Rapport OMC 2015 sur le commerce au Niger 
19 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger) 
20 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger) 
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Le pays se positionne à la 168ième 21 place du classement pour la Facilité à Faire des Affaires 

en 2015. Il a cependant progressé de cinq places en cinq ans. Par ailleurs, il a été désigné 

pays conforme par l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) en mars 

2011. 

 

3.4. Potentialités énergétiques du Niger  

 

Le Niger dispose d’un potentiel énergétique très riche constitué des hydrocarbures, 

d’uranium et autres minerais comme le résume le tableau ci –dessus. Source  Ministère de 

l’énergie et du pétrole 2014. 

 Ressources  Réserves / Potentiel  Observations  

 Uranium 400 000- 500 000 T En exploitation 

 Charbon minéral : 

Anou Araren 

Salkadamna 

 

18 millions de tonnes  

69 Millions de tonnes 

 

En exploitation 

 

 Hydrocarbures : 

Pétrole 

Gaz 

 

700 Millions de barils  

16 Milliards de m3 

 

En exploitation 

En exploitation 

 Hydroélectricité: 

Kandadji 

Gambou 

Mékrou 

 

130 MW  

122,5 MW  

26 MW 

 

En  cours de réalisation 

 Solaire 5 à 7 kWh/m2/jour Faiblement exploité 

 Eolienne 2,5 à 5 m/s Non exploité 

 

3.5. Situation du secteur de l’énergie au Niger 

 

La situation énergétique du Niger est caractérisée par un accès limité des populations aux 

différentes formes d’énergie, ce qui se traduit par une faible consommation spécifique 

d’énergie de 0,1422 tep/habitant, comparativement à la moyenne Africaine qui se situe 

alentour de 0,66 tep/habitant et à la moyenne mondiale, de l’ordre 1,69 tep/habitant23.  

 

Le poids de la biomasse dans le bilan énergétique qui atteint les 77,6%24, constitue une 

sérieuse menace contre les ressources naturelles du pays à côté des 19,32% 25  pour les 

produits pétroliers et des 3,06% pour l’électricité. Il est indiqué que le rythme actuel de 

                                                           

21 Source Rapport banque Mondiale 2014 sur le développement du Niger) 
22 Source Rapport SIE 2014 
23 Source Rapport SIE 2014 
24 Source Rapport SIE 2014 
25 Source Rapport SIE 2014 
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dégradation des ressources forestières pourrait faire perdre jusqu'à 1/3 des forêts, soit 1,6 

million d’ha d’ici 2018. 

 

Le domaine de l’électricité quant à lui, est marqué par une grande faiblesse du taux d’accès 

en milieu rural de (0,5%), par rapport à celui prévalant en milieu urbain de  (56%), sur un 

taux global d'environ 10,6%26. L’accès des établissements sanitaires à un service énergétique 

moderne ne dépasse pas 22%, tout comme celui des infrastructures scolaires qui est limité à 

3%27. Le secteur agricole, qui constitue pourtant un secteur à haut potentiel de croissance 

économique et de développement social, ne bénéficie de services énergétiques modernes 

qu’à hauteur de 5%. 

 

L’utilisation des énergies renouvelables est quasi nulle avec un taux de 0,012%, en 2014 

situation assez paradoxale pour un pays qui est doté de ressources énergétiques aussi 

diverses qu'abondantes (soleil, hydroélectricité, charbon minéral, gaz, uranium, pétrole). Le 

paradoxe est d’autant plus flagrant que le pays capitalise une longue expérience d'efforts de 

recherches pour la mise en œuvre de technologies alternatives de fourniture de services 

énergétiques. 

 

a) Le Bilan énergétique amont (Approvisionnement) : 2014  

- biomasse-énergie représente 74 % ; 

- hydrocarbures, 21,9 % ; 

- charbon minéral, 2,1 % ; 

- électricité, 1,8 % (sous forme d’importations d’électricité et seulement 0,1 % sous 

forme d’énergie solaire et éolienne).  

 

b) Le Bilan en énergie finale (Aval) : 

- biomasse énergie (bois-énergie), 1873 Ktep, (soit 77 %) de la consommation finale, 

contre ; 

- produits pétroliers, 489 Ktep (soit 20 %) pour les produits pétroliers ; 

- électricité, 72,4 Ktep (soit 3%) pour l’électricité. 

Cette structure de consommation finale est typique de la situation de pauvreté énergétique 

du pays. 

 

c) L’accès à l’électricité :  

Le taux d’accès à l’électricité, en progression lente pour l’ensemble du pays est de l’ordre de 

8% en 2013, contre 6,5% en 2003, avec des écarts importants entre les milieux urbain et 

rural (le taux d’accès en milieu urbain  est de 47 %, contre 0,4% au niveau rural).  

- Moins d’un Nigérien sur dix, a accès à l’électricité ;  

                                                           

26 Source Rapport SIE 2014 
27 Source Rapport SIE 2014 
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- Plus de la moitié des citadins n’a pas accès à l’électricité ;  

Seulement quatre  ruraux sur mille ont accès à l’électricité. 

 

d) L’Accès aux combustibles modernes de cuisson (charbon minéral et produits 

pétroliers, notamment le gaz butane) : moins de 1 % de la population nigérienne a 

accès aux combustibles modernes de cuisson. Ce taux d’accès est le plus faible de la 

sous-région (après la Guinée Bissau) :  

- 1,5 % en Guinée ;   

- 5 % en Gambie ; 

- 7 % au Burkina Faso ; 

- 41 % au Sénégal et  

- 63 % au Cap-Vert.  

Le Niger cherche résolument à tourner la page à l’emploi des combustibles forestiers (bois-

énergie). Le programme «Énergie et Développement Durable » (PEnDD), qui est l’un des six 

programmes prioritaires du Plan National de l’Environnement pour un Développement 

Durable (PNEDD) poursuit cet objectif.  

 

3.6. Emission des GES et Techniques d’adaptations  

 

La politique nigérienne se préoccupe de la question des changements climatiques et de 

préservation de l’environnement. S'agissant du phénomène d'émission de gaz à effet de 

serre (GES) en corrélation avec les activités économiques, la donnée globale des émissions 

de GES pour l’année de Référence (2000), est estimée à 30.801 GgCO2Eq. (SNC, 2000), 

répartie, selon les secteurs comme suit : Utcaft 55 ,6%, Agriculture, 34,6%, Énergie, 8,5%, 

Déchets 1,2%, Procédés Industriels 0,06%. Ces  émissions  de  30 801 GgCO2Eq représentent  

2,8 t per capita et seulement 0,07%  des émissions mondiales  de  CO2.  

 

Les objectifs visés par le Niger, à travers sa CPDN, sont d’une part assurer la sécurité 

alimentaire, lutter contre la pauvreté  et  d’autre  part,  contribuer à la  réduction  des  

émissions  mondiales de GES (ne  pas  dépasser  une  augmentation  de 2°C à l’horizon 2050) 

à travers une croissance verte et une stratégie de développement sobre en carbone, dont la 

finalité est d’assurer la résilience des  populations et des écosystèmes. L’adaptation est  

primordiale, mais le pays  souhaite  également participer aux efforts de la communauté 

internationale, en termes d’atténuation. Le Niger privilégie  les actions ayant des co 

bénéfices forts. Pour ce  faire,  le  pays  devra  bénéficier largement  de la finance  climat, 

tout en mobilisant  les ressources nationales et l’appui de la coopération internationale. 

 

Choix  de  l’année : 2000  (Seconde  Communication  Nationale). 30 801Gg CO2 Eq. (SCN). 

Période de mise en œuvre : 2015-2030 (CS GDT).  

Il est attendu une réduction cumulée des émissions d’ici 2030. S’agissant de 2030, une 

réduction inconditionnelle des émissions de GES de 2,5% (BAU 2020), 3,5% (2030) et 
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conditionnel de  25% (BAU 2020), 34,6%.(2030). Ce qui représente  dans  le  scénario  

conditionnel, une réduction de 33. 400 Gg CO2 Eq. en 2030 (BAU). La couverture et 

l’étendue de la contribution représente les 100% du territoire couvert par les contributions 

prévues. Secteur  AFOLU : 89%  des  émissions  de  GES;  Secteur Energie : 9% des émissions 

de GES. Les Gaz couverts sont : CO2, CH4, N2O. (88,7% des gaz émis). 

Synthèse des réductions d’émissions de GES et coûts à l’horizon 2020-2030 

 

Type CPDN Réduction  

d’émissions par   

rapport au BAU  

2020 

Réduction  

d’émissions par  

rapport au BAU  2030 

Coûts / BAU  2030 

en milliards  d’USD 

CPDN Conditionnel 25% 34,6% 6,25 

CPDN inconditionnel 2,5% 3,5% 0,83 

 

Les actions à entreprendre sont : 

 

Changement d’Affectation des Terres et Foresterie :  

• Mise  à  l’échelle des bonnes pratiques de GDT sur l’ensemble des zones  agro-

écologiques pour augmenter la résilience des ménages et des  écosystèmes,  et  

séquestrer d’importantes quantités de carbone.  

• L’aménagement et la gestion durable des  formations forestières pour éviter  les pertes 

de 100 000 ha de steppes arbustives par an et réduire considérablement les  émissions 

de GES dues à la déforestation. 

Energie :    

• Electricité : amélioration du taux d’accès à l’électricité (passer de 10% en 2010, à 60% 

en 2030, en urbain : de 47% actuellement à 100% en 2030 et en rural : de 0,4%  en 

2010 à 30% en 2030) ; 

• Energie  de  cuisson  :  amélioration  de  l’accès aux combustibles modernes  de 

cuisson, en réduisant la demande de bois par habitant (diffusion massive  des foyers 

améliorés avec un taux de pénétration en milieu urbain de 100% à l’horizon 2030 et 

30% en milieu rural ; utilisation  du  gaz  domestique ;  production et  emploi  de  

biogaz  et  de  biocarburants  à  l’échelle  industrielle  et  familiale). 

• Force  motrice : allègement  des travaux  domestiques des femmes en milieu rural, 

avec la diffusion des plateformes multifonctionnelles.  

• Energie renouvelable à l’horizon 2030 : 

• Introduction de l’offre d’hydroélectricité, avec la réalisation du barrage de Kandadji, 

d’une capacité de 130 MW ;  

• Accroissement de l’offre en énergie renouvelable,  avec  une capacité installée de 4 

MW en 2010, qui sera portée à 250 MW en 2030 ; et en énergie éolienne, de 0,035 

MW  actuellement, à 20 MW en 2030. 
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• Accroissement de la part des énergies renouvelables dans les bilans énergétiques 

primaire et final: doublement  du  taux du mix  énergétique et  atteinte de 30 % de mix 

énergétique.  

 

Efficacité énergétique à l’horizon 2030 : 

• Baisse de l’intensité énergétique du PIB (énergie moderne et traditionnelle) de 25 % ; 

• Efficacité énergétique dans les industries et les ménages ; 

•  Amélioration du rendement de production, de transport et de distribution 

d’électricité, en réduisant les pertes de 12% à moins de 10% à l’horizon 2020 ; 

• Constructions sobres en carbone dans  l’habitat (sans coffrage en bois). 

 

Procédé de  mise en œuvre : 

• Renforcement des capacités humaines, institutionnelles, techniques, financières et 

transfert des technologies. 

• A appliquer aux projets CPDN : Etablissement de procédures d’élaboration  de  

dossiers de projets standards. Etudes d’impact EESS et EIES. Procédures MNV. 

Etablissement d’un registre des projets. 

• Implication de l’ensemble des  acteurs institutionnels,  privés, ONG, Société civile. 

Hypothèses et méthodologie : 

 

Adaptation : 

Application de l’ensemble des  techniques issues du CSGDT, sur la période de la CPDN, 

2015-2030 : restauration des terres agricoles : 1 030 000 ha ; régénération naturelle 

assistée : 1 100 000 ha ; fixation des dunes : 550 000 ha ; aménagement des forêts 

naturelles : 2 220 000 ha ; haies-vives : 145 000 km ; plantations de gommiers / doumiers 

: 750 000 ha ; plantations de Moringa oleifera : 125 000 ha ; ensemencement des 

herbacées : 304 500 ha ; foresterie privée : 75 000 ha. 

 

Besoins en financements : 

• Adaptation : 1,27 Milliards USD conditionnels au total sur 10 ans. 

• Atténuation : 7,06  Milliards USD au total sur la période d’engagement, dont  12%  

inconditionnels  (0,83  Milliards USD) pour atteindre l’objectif en 2030  (financement  

recherché donc de 6,23 Milliards USD). 

•   Double approche résultats et  actions, optimisant la contribution du Niger à réduire 

les impacts du changement climatique à l’échelle mondiale. 

 

En terme d’ambition, le  Niger  souhaite  un  prix  du  carbone  à  la  hauteur  des  enjeux 

internationaux (50 USD/t) qui n’appartiennent pas à l’annexe I de la CCNUCC ; le Niger n’a  

donc pas d’obligation chiffrée en termes d’atténuation. 
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IV. POLITIQUES NATIONALES DE DEVELOPPEMENT & BUDGETS 

 

4.1 Situation globale de l’économie nigérienne 

 

4.1.1. Politiques et programmes du développement économique 

 

Après avoir expérimenté plusieurs cadres de références Stratégie pour la Réduction de la 

Pauvreté,  (SRP), Stratégie de Développement Accéléré pour la Réduction de la Pauvreté 

(SDRP), le Niger s’est engagé à atteindre des Objectifs du Millénaire pour le Développement 

tels que définis dans la déclaration de l’Organisation des Nations Unies (ONU) de septembre 

2000. Les huit objectifs alors ciblés, sont arrivés à échéance en 2015, après des efforts 

fournis sur une période de quinze ans par les pays, en vue de les réaliser.  

 

Il ressort de l'évaluation des efforts entrepris, que les résultats qui en ont découlé, au plan 

mondial, sont encourageants. Cependant, beaucoup des personnes souffrent encore de la 

pauvreté dans le monde. Et donc au Niger en particulier, l’objectif primordial de réduction 

de la pauvreté et de la faim reste toujours prioritaire, tandis que le taux de pauvreté, évalué 

à 48 % continue, très largement encore à découler de ces personnes soumises aux aléas de 

l’insécurité alimentaire. 

 

Des réflexions autour d’un nouveau programme post 2015, avaient été initiées en vue de 

relayer par des actions nouvelles, les OMD arrivés à terme. Le nouveau cadre de référence 

libellé « Objectifs du Développement Durable (ODD)», lui-aussi prévu de s'étaler sur une 

nouvelle période de quinze ans, intègre clairement dans ses ambitions, l’objectif de garantir 

l’accès à une énergie moderne fiable, durable, et abordable pour tous. Naturellement, le 

Niger est intéressé par la mise en œuvre et l'atteinte de ces nouveaux objectifs qui devraient 

permettre d'améliorer sa situation en matière de développement. 

 

Au-delà des appuis dont il bénéficie au niveau mondial pour accélérer son  développement,  

le Niger s'implique dans les initiatives régionales  qui sont autant de stratégies et politiques 

initiées au niveau régional visant à garantir l’accès à l’énergie tout en contribuant à la 

réduction de la pauvreté et de l’inégalité.  

 

4.1.2. Rappels : Cadres politiques et stratégiques pour l’accès aux services 

énergétiques  

Les principaux cadres politiques et stratégiques qui sous-tendent le développement du 

secteur de l’énergie au Niger  au cours de ces quinze dernières années sont pour l’essentiel :  

- la Déclaration de Politique Énergétique (DPSE) adoptée en juillet 2004 ;  

- la Stratégie Nationale d’Accès aux Services Énergétiques Modernes (SNASEM) validée 

en 2006 ;  
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- le Programme de Référence pour l’Accès aux Services Énergétiques (PRASE, 2010 à 

2018, adopté en 2010) ;   

- le Programme d’urgence d’approvisionnement en électricité pour Niamey en 2011 ;  

- le Plan de Développement Économique et Social (PDES, 2012-2015) ;  

- la vision stratégique à long terme du développement du Niger (Stratégie de 

Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI NIGER 2035)) ; et  

- les Déclarations de Politique Générale du Gouvernement de 2011 et 2016 (DPGPM 

du 16 juin 2011 et  du 10 juin 2016).   

La « Déclaration de Politique sectorielle Énergie du Niger  (DPSE)» considère l’Énergie 

comme moteur du développement économique et social. Elle sous-tend l’élaboration de la 

mise en œuvre de diverses stratégies sous-sectorielles spécifiques portant sur les énergies 

domestiques, les énergies renouvelables, l’électrification rurale, la promotion de la 

recherche pétrolière et la valorisation du potentiel hydroélectrique national. 

 

En 2006 (le 12/01/2006), le Niger à l’instar des autres pays de la CEDEAO, a adopté la 

Stratégie régionale de la CEDEAO/UEMOA pour l’Accès des populations rurales et 

périurbaines aux services énergétiques modernes (Livre Blanc régional CEDEAO/UEMOA 

pour l’ASE) en vue de la réduction de la pauvreté et l’atteinte des OMD. Quatre années plus 

tard, en 2010, le Niger a élaboré et adopté (par Décret n° 2010-004 du 04/01/2010,) un  

« Programme National de référence pour l’accès aux services énergétiques modernes 

(PRASE) qui vise une offre intégrée de services énergétiques variés (chaleur froid, éclairage, 

force motrice, etc...).  

 

Les systèmes choisis seraient alimentés par des sources diverses d'énergie : (énergies 

renouvelables, force motrice de la PTFM ou combustibles modernes à usage domestique), 

en complément à l’électricité conventionnelle. Les Articles 4 ; 5 ; 6 ; 9 et 11 du décret 

régissant le PRASE, portent respectivement sur les définitions de concepts nouveaux tels 

que: la création de Territoire Énergétique (TE), la création de service public municipal de 

l’accès aux services énergétiques modernes (SPASEM) ; les conditions d’établissement, 

d’exploitation et de maintenance des ouvrages électriques d’électrification rurale; la 

possibilité de céder à un délégataire privé, reconnu comme concessionnaire (Opérateurs de 

Service Délégué), le droit d'assurer auprès du public l’Accès aux Services Énergétiques 

modernes (ASE) .  

 

Dans le « Plan de développement économique et social (PDES 2012-2015) » adopté en 

2012, l’énergie est considérée comme un facteur de croissance et une clé de développement 

qui doit être disponible dans les localités rurales du Niger afin de relever les défis de 

l’exploitation optimale des ressources nationales. Pour ce faire, il faut assurer l’accès des 

populations rurales à des services énergétiques adaptés et durables, entre autres.  Le PDES 

intègre le PRASE (Programme de référence pour l’accès aux services énergétiques 

modernes) adopté en janvier 2010, en tant que premier cadre opérationnel de la Stratégie 
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Nationale d’Accès aux Services Énergétiques Modernes (SNASEM) adoptée en 2006. 

 

Par ailleurs, le Niger est partie prenante de plusieurs cadres de coopération économique et 

énergétique sous régionale, régionale et internationale au nombre desquels :  

ü La Coopération avec le Nigéria ; 

ü La Politique Énergétique Commune de l’UEMOA (PEC) ; 

ü Le Système d’échanges d’énergie électrique ouest africain (EEEOA) de la CEDEAO ; 

ü Le Gazoduc Nigéria –Algérie ; 

ü La Commission Africaine de l’Énergie (AFREC) ; 

ü Le Livre Blanc régional CEDEAO/UEMOA pour l’accès des populations rurales et 

périurbaines aux services énergétiques modernes pour l’atteinte des OMD. 

 

4.1.3. Plan du développement économique et Social PDES 

Réaliser une croissance forte et durable et améliorer l’indice de développement humain du 

pays sont des objectifs prioritaires des autorités nigériennes. En plus du ralliement aux 

politiques régionales et internationales, des cadres d’orientation et de  mise en œuvre de 

réflexions internes sont élaborés à l'échelon local. Notons tout d’abord l’existence du 

Programme de la Renaissance du Niger qui avait servi de support du Président de la 

République de solliciter et obtenir la confiance du peuple en 2011.  

 

Ce programme connaît une deuxième période de développement depuis la récente 

réélection du Président de la République, pour un deuxième quinquennat.  Son engagement 

est perçu comme un pacte entre lui et les populations qui lui ont fait confiance. Élaboré par 

l'exécutif puis adopté par l’Assemblée Nationale ledit pacte a été mis en exécution par le 

gouvernement sous la forme d'un Plan de Développement Économique et Social (PDES) 

2012-2015. C'est pourquoi, il demeure le cadre de référence de toutes les actions de 

développement. Dans ses objectifs, ce plan vise l'amélioration du niveau de vie de la 

population grâce à la mise en œuvre de cinq (5) axes stratégiques orientés vers la recherche 

de :  

1. la consolidation de la crédibilité et de l’efficacité des institutions publiques ; 

2. la création des conditions de durabilité d’un développement équilibré et inclusif ; 

3. la sécurité alimentaire et le développement agricole durable ; 

4. la promotion d’une économie compétitive et diversifiée pour une croissance accélérée et 

inclusive ; 

5. la promotion du développement social. 

 

La concrétisation des objectifs définis par l’axe quatre (4) du PDES, doit déboucher sur 

l’avènement des conditions favorables à une croissance forte, impulsée puis soutenue par 

une économie diversifiée, qui serait vivifiée par l'apport vigoureux des secteurs des mines, 

du pétrole, des industries, du tourisme, de l’artisanat, des transports et de la finance. Les 

mécanismes de réduction des coûts des facteurs de production ainsi que d'amélioration du 
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climat des affaires, sont autant d'éléments à prendre en compte pour la réalisation d'un tel 

résultat. L’axe quatre du PDES accorde également une importance particulière au 

développement des infrastructures, de la communication tout comme à l’intégration des 

jeunes dans le circuit économique. De façon spécifique, au-delà des progrès escomptés des 

différents secteurs, le gouvernement entend accroître particulièrement l’accès à l’énergie 

des populations rurales. 

 

Le souci d'atteindre des objectifs aussi ambitieux exige que des dispositions appropriées 

soient prises ainsi que des moyens dégagés pour effectuer des opérations de suivi-

évaluation des actions engagées et d'enregistrement des résultats capitalisés, à travers 

notamment la production de statistiques comme (par exemple celles concernant l'offre et la 

demande en énergie), afin de mieux répondre à l'attente des populations. A cet effet, la 

réhabilitation du projet ''Système d'Information Énergétique'' dont il conviendrait de 

pérenniser les activités serait d'un précieux apport. Il deviendrait alors un outil efficace 

d’élaboration d’une politique pertinente parce que reposant sur la connaissance des 

données précises et une appréciation plus objective des progrès réalisés. 

 

4.1.4.       Place du secteur énergétique dans les politiques nationales 

Le taux d’accès à l’énergie de la population est très faible ; il était de 12 % en 2012,  très loin 

de l’objectif fixé dans le cadre des OMD qui était de 65 %. Les autorités ont dû réserver une 

place au secteur énergétique, dans tous les projets et initiatives nationales, notamment dans 

ceux d'implantation d'infrastructures afin de faciliter l’accès à l’énergie, aux populations des 

villes et des campagnes. C’est ce qui ressort des deux versions du Programme de la 

Renaissance ainsi que du Plan de Développement Économique et Social (PDES). Les 

Référentiels politiques et stratégiques se résument comme suit : 

- la Déclaration de Politique Énergétique (DPE) adoptée en juillet 2004 ;  

- la Stratégie Nationale d’Accès aux Services Énergétiques Modernes (SNASEM) validée en 

2006 ;  

- le Programme de Référence pour l’Accès aux Services Énergétiques (PRASE, 2010 à 2018, 

adopté en 2010) ;   

- le Programme d’urgence d’approvisionnement en électricité pour Niamey en 2011 ;  

- le Plan de Développement Économique et Social (PDES, 2012-2015) ;  

- la vision stratégique à long terme du développement du Niger est également élaborée 

(Stratégie de Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI NIGER 2035)) ; et  

- les Déclarations de Politique Générale du Gouvernement de 2011 et 2016 (DPGPM du 16 

juin 2011 et  du 10 juin 2016) ;   

- les Stratégies nationales relatives pour les  Énergies renouvelables et les Énergies 

domestiques. 

 

Dans le « Plan de développement économique et social (PDES 2012-2015) » adopté en 2012, 

l’énergie est considérée comme un facteur de croissance et une clé de développement qui 
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doit être disponible dans les localités rurales du Niger afin de relever les défis de 

l’exploitation optimale des ressources énergétiques nationales et de l’élargissement de 

l’accès des populations rurales à des services énergétiques adaptés et durables, entre 

autres.  Le PDES intègre le PRASE   

En 2014, la contribution du secteur énergétique s'est élevée à 21% du PIB. 

 

4.2  Énergie et développement 

4.2..1. Rôle de l’énergie dans une économie 

Tout développement économique qui ambitionne l'instauration d'une forte croissance passe 

par la dynamisation de secteurs structurants. Une croissance soutenue et durable s’obtient 

par la combinaison des facteurs exogènes (le travail et le capital), mais aussi par le 

déploiement de mécanismes endogènes (les technologies). Ainsi, le facteur travail (les 

ressources humaines) et le facteur capital (physique et financier) expliquent une partie de la 

dynamique de production au sein d’une économie. L’autre partie repose sur l’apport du 

niveau et de la qualité de la technologie de l’économie en question. 

 

Le capital physique se réfère aux disponibilités du pays en ressources matérielles entrant 

dans le processus de production tandis que le capital financier permet la réalisation des 

investissements. Ici, le rôle des ressources énergétiques est d’intégrer le processus de 

production dans une économie sous forme de capital si bien que les infrastructures 

énergétiques sont, à l’image des infrastructures de transport, des constituants du facteur 

capital. Les potentiels énergétiques constituent ainsi de ressources physiques. Les 

investissements, qui forment le capital financé, permettent à leur tour de mettre en valeur 

ces potentiels. En somme, le développement du secteur énergétique est essentiel à l’activité 

économique et à l’essor social, il favorise la création de valeurs ajoutées dans tous les 

secteurs de l’économie. 

 

Le secteur énergétique constitue de ce fait un secteur structurant qu’il faut développer pour 

garantir une base solide à la croissance économique. Le rôle de catalyseur du décollage 

économique que peut jouer l’énergie rend la maîtrise de ce secteur incontournable dans le 

processus du développement. C’est l’exemple vécu  par l’Angleterre et des autres pays de 

l’Europe occidentale qui ont amorcé la révolution industrielle grâce à la maîtrise de l’énergie. 

 

4.2..2. Énergie pour tous (Énergie et géopolitique) 

Mettre l’énergie à la disposition de tous, relève d’une question de géopolitique. Une étude 

du Ministère de l’Environnement allemand montre que les systèmes décentralisés à EnR, 

fiables et non polluants, présentent de nombreux avantages, s'agissant de la sécurité 

énergétique intérieure, militaire et civile, mais aussi contre le risque terroriste, comparés 

aux grandes centrales énergétiques thermiques et hydroélectriques qui concentrent la 

production énergétique. Les EnR sont également bénéfiques pour la sécurité climatique, les 

investissements, les marchés financiers et le développement. Elles sont donc une source de 
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sécurité dans les domaines économiques, sociaux et environnementaux comme cela a été 

constaté dans les cas de leur exploitation en couplage provisionnel d'appoint énergétique. 

Par exemple, un mix énergétique de systèmes solaires et éoliens, « Éolien - Solaire » est un 

couplage à fort rendement parce que l’un des systèmes continue à fonctionner, en cas de 

défaillance et/ou de baisse de rendement de l'autre. 

Les énergies renouvelables réduisent la dépendance vis-à-vis des énergies fossiles, 

notamment du pétrole, qui révèle aujourd'hui des dysfonctionnements des économies du 

fait de ses fluctuations de coûts imprévisibles et qui peut même devenir une source de 

conflits politico-militaires dans les pays d’exploitation. 

 

A cette liste d'avantages techno-économiques relevés en faveur des énergies renouvelables, 

on peut ajouter celui de leur facilité de décentralisation, notamment le rayonnement solaire, 

partout disponible. Ce dernier aspect s'impose comme une  caractéristique favorable à la 

réussite de la politique d’électrification rurale prônée au Niger, à travers le Programme de la 

Renaissance. Toutefois, si la production d’énergie à partir des sources renouvelables 

présente des  avantages indéniables, il n’en demeure pas moins que la question des coûts de 

leur mise en œuvre demeure une contrainte réelle de freinage de leur expansion.  

 

Les problèmes de financement se posent en termes de coûts fixes importants, aussi bien 

pour la construction des grands barrages hydroélectriques que pour l'érection de centrales 

solaires photovoltaïques ou à concentration. Il en est de même pour les parcs éoliens. La 

réalisation de grandes unités de production électriques est handicapée par le transport par 

lignes HT vers les centres urbains de consommation, ce qui aggrave les coûts 

d'investissements. La solution répondant le mieux à la situation de la demande énergétique 

au Niger serait la mise à disposition des centres de vie des populations, de systèmes EnR de 

petites puissances, faciles à disséminer à travers le territoire national. 

 

V. MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES NATIONALES & RÉGIONALES 

 

5.1. Historique 

 

Les Politiques de la CEDEAO relatives aux Énergies Renouvelables (PERC) et à l’Efficacité 

Énergétique (PEEC) ont été adoptées par les États membres de cette organisation en octobre 

2012, puis avalisées par les Chefs d’États des pays membres le 18 juillet 2013. Les documents 

d'orientation ont été préparés avec l'appui technique et financier du Centre Régional de la 

CEDEAO pour les Énergies Renouvelables et l’Efficacité Énergétique (CEREEC) et des 

partenaires internationaux. 

 

Les politiques incluent un minimum de cibles/objectifs et de scénarios pour les Énergies 

Renouvelables (EnR) et l'Efficacité Énergétique (EE) ainsi que les mesures,   normes et 

incitations à mettre en œuvre aux niveaux régional et national. 
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Dans l'objectif de mise en application de ces politiques et stratégies régionales sur l'accès à 

l'énergie durable en Afrique de l'Ouest, deux plans d’actions doivent être élaborés par 

chacun des quinze États de la CEDEAO. Il s’agit du Plan d’Action National des Énergies 

Renouvelables (PANER) et du Plan d’Action National d’Efficacité Énergétique (PANEE).  

 

Le PANER, dont la mise en opération est quinquennale, a été élaboré au Niger en Mars 2015 

dans un cadre participatif regroupant tous les acteurs  les pouvoirs publics et de la société 

devrait contribuer à la réussite des cibles établies par la PERC régionale aux horizons 2020 et 

2030. Il a été établi par chaque État membre de la CEDEAO, en conformité avec le modèle 

fourni par le CEREEC : il contient des données de base sur le statu quo des politiques 

nationales en matière de développement d’énergies renouvelables. C'est ainsi qu'il fixe des 

objectifs et cibles atteignables, dont certains indicateurs sont désagrégés par genre, basés 

sur les potentiels nationaux et des évaluations socio-économiques. Il contient aussi un 

énoncé précis des lois concrètes, incitations et mesures qui doivent être initiées par les pays 

afin d’atteindre les cibles identifiées. 

Le PANER sera mis en œuvre au Niger à travers sept applications qui sont: 

ü L’énergie solaire photovoltaïque 

ü L'énergie solaire thermique 

ü Les éoliennes 

ü La biomasse 

ü Le bio gaz 

ü Le biocarburant 

ü L’hydroélectricité 

 

Le PANEE, quant à lui, a été également élaboré au Niger en Mars 2015 avec la participation 

de  tous les acteurs dont les pouvoirs publics et de la société  s’étend sur cinq ans et doit 

contribuer à la réalisation des objectifs régionaux de la CEDEAO au cours des deux 

prochaines décennies. Il est élaboré par chaque État membre de la CEDEAO conformément 

au modèle fourni par le CEREEC. Le PANEE comprend des données de base sur l'état 

d'application des mesures d'efficacité énergétique, et des propositions d'objectifs 

d'efficacité réalisables et d'économie de l'énergie, y compris les indicateurs du genre, établis 

sur la base des potentiels nationaux et des évaluations socio-économiques. Lui aussi donne 

un aperçu sur les lois concrètes, incitations et mesures à mettre en œuvre par le pays pour 

atteindre les objectifs retenus. Il comprend six objectifs sectoriels qui sont : 
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ü Eclairage Efficace 

ü Distribution à Haute Performance de l’Electricité 

ü Normes et étiquetage d’Efficacité Energétique 

ü Efficacité Energétique dans les Bâtiments 

ü Efficacité Energétique dans l’Industrie. 

 

Le Plan d’Actions National de l’Energie Durable pour Tous à l’horizon 2030 (PAN/SE4ALL-

Niger) élaboré en mars 2015 vise un objectif de développement en rapport avec la sécurité 

alimentaire, l’égalité femmes-hommes et la réduction de la pauvreté au Niger; trois objectifs 

généraux en ligne de ceux de l’initiative mondiale SE4ALL-2030. 

Il vise lΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŎŜƭŀ  ǎƛƎƴƛŦƛŜǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ bƛƎŜǊ ƭŜǎ ƎŀǇǎ 

suivants : 

¶ Au niveau nationalΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ уΣс҈ Ŝƴ нлмл όǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мрΣнлп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ Ł млл҈ Ŝƴ нлол όǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

он Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōitants) ; 

¶ En zone urbaineΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ пт҈ Ŝƴ нлмл όǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ оΣмлн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ Ł млл҈ Ŝƴ нлолΣ όǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ сΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ ; et 

¶ En zone ruraleΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ лΣп҈ Ŝƴ нлмл όǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ мнΣм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ Ł млл҈ Ŝƴ нлол όǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘŜ нрΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ 

Ce plan d’actions commence par la mise en œuvre de Programme prioritaire d’urgence à 

court terme (2015-2016) en vue de la mise à niveau et du renforcement des capacités 

nationales (institutionnelle et humaine). 

 

Il est opérationnalisé à travers : (i) – un Premier Programme à moyen terme quinquennal 

(2016 – 2020) : Phase 1 de la mise en œuvre des Programmes nationaux ; (ii) – un Deuxième 

Programme à moyen terme quinquennal (2021 – 2025) : Phase 2 de la mise en œuvre des 

Programmes nationaux ; et un Troisième et dernier Programme à moyen terme quinquennal 

(2026-2030) : Phase 3 de la mise en œuvre des Programmes nationaux. 

 

La mise en œuvre du Plan d’Actions National de l’Energie Durable pour Tous à l’horizon 2030 

(PAN/SE4ALL-NIGER) est sous la tutelle institutionnelle du Ministère de l’énergie et du 

Pétrole. Le rôle de maître d’ouvrage de la mise en œuvre sera assuré par un Comité 

d’Orientation et de Suivi (COS) présidé par la Primature. Un Comité National de Pilotage de 

la mise en œuvre du PAN/SE4ALL (CNPP) sera institué, sous l’égide du ME/P (qui assurera la 

présidence du CNPP) regroupant l’ensemble des partenaires institutionnels nationaux 

d’exécution, élargi aux représentants des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) du 

Niger. 
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Sur le plan opérationnel, le CNPP aura, comme outil ou cheville ouvrière, une « Cellule 

nationale de coordination et de suivi (CNCS) de la mise en œuvre du plan d’actions (SE4ALL-

NIGER) », créée à cet effet. 

 

En 2006 (le 12/01/2006), le Niger à l’instar des autres pays de la CEDEAO a adoption de la 

Stratégie régionale de la CEDEAO/UEMOA pour l’Accès des populations rurales et 

périurbaines aux services énergétiques modernes (Livre Blanc régional CEDEAO/UEMOA 

pour l’ASE) en vue de la réduction de la pauvreté et l’atteinte des OMD. Quatre années plus 

tard, en 2010, le Niger a élaboré et adopté  (par Décret n° 2010-004 du 04/01/2010,) un  

« Programme National de référence pour l’accès aux services énergétiques modernes 

(PRASE). 

 

5.2. Politiques nationales de développement des EnR & EE au Niger 

 

Pour atteindre les objectifs fixés en matière de développement des énergies renouvelables 

et d’efficacités énergétiques, le Niger devra renforcer son dispositif institutionnel, légal et 

réglementaire (Code de l’électricité, Code forestier, Loi-cadre sur l’environnement, Code 

minier, etc.) afin de les mettre en adéquation avec le  contexte nouveau de la 

décentralisation. Ce dernier suppose en effet une plus grande participation et une vraie 

responsabilisation des populations locales d'une part, ainsi que du secteur privé national et 

international d'autre part, dans la gouvernance des secteurs énergie et environnement.  

 

Au niveau central, pour favoriser le partenariat public-privé et la participation du secteur 

privé (dans la mise en œuvre et le financement d'infrastructures), des aménagements du 

code des investissements seront nécessaires. Au niveau régional, les outils de gouvernance 

du secteur de l’électricité et des hydrocarbures, notamment en ce qui concerne, 

l’électrification rurale décentralisée, les mesures d’efficacité énergétique et de maîtrise de la 

demande d’énergie, la promotion des énergies renouvelables ainsi que la gestion rationnelle 

des potentialités et ressources en biomasse-énergie, doivent être repensés. 

 

5.2.1. Dispositions réglementaires en matière d’énergies renouvelables 

Biomasse énergie : L’article 17 de la loi n° 98-56 du 29 décembre 1998 portant loi-cadre 

relative à la gestion de l’environnement, prévoit que les ressources du Fonds national de 

l’environnement institué à l’article 15 de la même loi, peuvent être affectées notamment à 

des opérations de promotion d'énergies renouvelables. 

Compte tenu de la prédominance de la biomasse d’origine forestière (bois-énergie), une des 

sources d’énergie la plus utilisée au Niger, c’est cette dernière qui a fait l’objet du plus grand 

nombre de textes législatifs et réglementaires. Ainsi, la loi n° 74-7 du 4 mars 1974 fixant le 

régime forestier envisage les forêts du point de vue de leurs multiples fonctions, y compris 

celle de production énergétique. 
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Aux termes de l’article 2 de la loi n° 74-7, les produits des forêts sont notamment les bois 

d’ébénisterie, les bois de service ou d’industrie, les bois de chauffage et à charbon. 

L’exploitation des forêts par des services publics ou des particuliers peut être faite selon les 

modalités suivantes : en régie, par vente de coupes, par permis temporaire d’exploitation, 

par permis de coupes d’un nombre limité d’arbres, de pièces, fagots ou stères. 

 

L’arrêté n° 22 du 4 juin 1974 fixe les quantités minimales à considérer à l’occasion de la 

délivrance des permis d’exploitation de bois de feu dans les grands centres urbains et à 

proximité des axes routiers. Mais c’est l’ordonnance n° 92-037 du 21 août 1992 portant 

organisation de la commercialisation et du transport de bois dans les grandes 

agglomérations et la fiscalité qui lui est applicable, qui a réglementé de manière 

systématique l’exploitation du bois-énergie, en instituant notamment des marchés de vente 

de bois appelés « marchés ruraux ». 

L’ordonnance n° 92-037 définit le bois-énergie comme comprenant le bois de chauffe et le 

charbon de bois. 

L’ordonnance n° 93-015 du 2 mars 1993 fixant les principes d’orientation du code rural fixe 

le cadre juridique des activités agricoles, sylvicoles et pastorales. Ce texte comporte de 

nombreuses dispositions relatives à la biomasse mais il intéresse aussi les autres énergies 

renouvelables, notamment solaires et éoliennes, dans ses dispositions relatives à 

l’hydraulique rurale. En effet les règles de gestion établies à propos des aménagements 

hydro-agricoles, des points d’eau pastoraux et des stations de pompage sont valables quelles 

que soient les techniques ou les énergies (solaire, éolienne, thermique...) utilisées. 

 

5.2.2. Autres énergies renouvelables  

De même la loi n° 2003-004 du 31 janvier 2003 portant code de l’électricité, qui régit les 

activités de production, de transport, de distribution ainsi que d’importation et 

d’exportation de l’énergie électrique au Niger, ne distingue pas les sources à partir 

desquelles l’électricité est produite. Il peut donc s’agir de sources d’énergies renouvelables.  

 

L’ordonnance n° 93-014 du 2 mars 1993 portant régime de l’eau fait relever du domaine 

artificiel les ouvrages réalisés pour le compte des collectivités publiques et à l’usage de 

celles-ci à des fins notamment de production d’énergie (article 4). Aux termes de l’article 5 

du décret n° 97-368/PRN/MH/E du 2 octobre 1997 déterminant les modalités d’application 

de l’ordonnance n° 93-014 du 2 mars 1993 portant régime de l’eau, font partie de la 

catégorie des points d’eau modernes et soumis au régime de la déclaration, les forages 

équipés de moyens d’exhaure (humaine, éolienne, animale). Sont soumises au régime de la 

concession, les installations destinées à la production ou à la distribution d’énergie 

hydroélectrique. 

 

Outre les textes d’origine interne, le sous-secteur des énergies nouvelles et renouvelables 

relève de conventions internationales ratifiées par le Niger. 
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De nombreux documents de politique générale ou sectorielle font référence aux énergies 

nouvelles et renouvelables ; il n'existe pourtant que peu de textes juridiques régissant ce 

sous-secteur, à l’exception de la composante biomasse de celui-ci.  

 

Par ailleurs, le Niger s’est doté d’un cadre de référence en matière d’environnement et de 

développement durable : le Plan National de l’Environnement pour un Développement 

Durable (PNEDD) consacré en 2000, tient lieu pour le Niger d’Agenda 21 adopté en 1992 à 

Rio de Janeiro. Le PNEDD comporte six programmes prioritaires dont quatre ont déjà fait 

l’objet de stratégies et de plans d’actions. Le Programme «Énergie et Développement 

Durable » (PEnDD) est le cinquième de ces programmes. Les objectifs de ce programme sont 

les suivants : 

 

V assurer la sécurité énergétique du pays et assurer une gestion intégrée des 

différentes ressources nationales ; 

V assurer la protection de l'environnement dans l'exploitation et la consommation des 

sources énergétiques ; 

V assurer la promotion des énergies renouvelables ; 

V assurer l'accès de tous à l'énergie. 

 

Les principaux moyens d’actions concrètement mis en œuvre pour atteindre ces objectifs 

sont les fonds d’investissement et de fonctionnement de l’État ainsi que les moyens humains 

et matériels. Les projets de développement dans le domaine des énergies renouvelables 

sont financés par les partenaires bilatéraux et multilatéraux. Cependant, il faut que ces 

projets soient éligibles à leurs sources de financement. 

 

Le document de Stratégie et de Plan d’actions National sur les énergies renouvelables 

adopté par le Décret nº2004-031/PRN/MME du 30 janvier 2004 a pour objectifs : 

V favoriser la promotion des systèmes à énergies renouvelables ; 

V alléger les tâches domestiques de la femme ; 

V réduire la pression sur les ressources forestières et restaurer le potentiel ; 

V promouvoir l’électrification rurale à option sur les énergies renouvelables ; 

V promouvoir l’éducation, la formation, la recherche et le développement en énergies 

renouvelables. 

 

5.2.3. Dispositions réglementaires en matière d’efficacités énergétiques 

Au Niger la question d’efficacité énergétique a été introduite au début des années 80, avec 

la création de la Division Économie d’Énergie au sein du Service Central de l’Électricité. La 

Division avait pour attributions :  

V l’élaboration de programmes de maîtrise de l’énergie électrique ;  

V l’élaboration d’audits énergétiques en matière d’électricité ;  
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V l’élaboration des normes et règlements en matière d’utilisation rationnelle de 

l’énergie électrique ;  

V le contrôle et le suivi de la mise en application des mesures d’économie d’énergie ; 

V la collecte et le traitement des données statistiques en matière d’électricité. 

 

Dans le cadre de ses activités, cette Division a entrepris l'exécution d'un programme 

d’économie d’énergie dans la climatisation des bâtiments administratifs et  conduit un 

programme de contrôle des installations électriques intérieures. Ainsi, au démarrage des 

activités relatives au projet Sécurité des Installations Électriques Intérieures au Niger 

(SIEIN), il a été engagé une opération de suivi et d’analyse de la facturation des 

consommations d’électricité des abonnés administratifs sur le  budget de l’État.  

 

Cette opération réalisée pendant les années 1991, 1992 et 1993 concernait 166, 169 et 

166 abonnés respectivement. Suite au bilan des rapports produits sur ces trois années, 

l’économie d'énergie électrique réalisée a été de l’ordre de 120 millions de FCFA sans 

investissements. L'opération avait  essentiellement consisté à des rectifications des tarifs, 

au regard des puissances souscrites auprès de la Nigelec. 

 

Suite aux contraintes dues à la saturation de la ligne d’interconnexion Birnin Kebbi 

(Nigéria) – Niamey qui alimente la zone du fleuve et compte tenu du coût très élevé de 

l’énergie produite localement, la société d’électricité (Nigelec) a commandité une étude 

sur la gestion de la charge de la ville de Niamey, en début 1991. Le rapport de cette étude 

a recommandé des alternatives adaptées à l’environnement local pour l’écrêtement de la 

pointe à savoir : 

V Mise en place d’un Bureau Économie d’Énergie et Contrôle de la charge ; 

V Diminution de la consommation d’énergie pour la climatisation et renforcement de 

l’isolation thermique des bâtiments ; 

V Économie d’énergie et impact sur la pointe par intensification de l’utilisation de la 

lumière du jour dans les bâtiments ; 

V Économie d’énergie à réaliser par l’application d’un système de climatisation 

centralisé ; 

V Promotion d’un éclairage ayant un rendement plus élevé que celui des lampes 

classiques ; 

V Économie d’énergie par la réduction de la tension d’alimentation. 

 

Aussi, Il a été réalisé avec l'aide de la coopération internationale, un Programme 

International de Soutien à la Maîtrise de l’Énergie (PRISME). Les résultats obtenus dans le 

cadre de la mise en œuvre du PRISME sont les suivants: 

V réalisation d'une étude sur la  maîtrise de l'énergie au Niger prenant en compte 

toutes les actions menées et à entreprendre en matière de maîtrise de l’Énergie 
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dans les différents secteurs et une ébauche de la situation de la maîtrise de l'énergie 

au Niger ; 

V pour les économies d’énergie dans le bâtiment, l'une des recommandations de 

l'étude concerne le remplacement des appareils de climatisation vétustes et non 

adaptés aux conditions climatiques du pays, par un équipement plus performant en 

économie d'énergie. Pour cela, un test a été réalisé de 1992 à 1993 à travers 

l'installation de 52 humidificateurs en remplacement de 52 climatiseurs dans les 

bâtiments administratifs de la ville de Niamey. Deux (2) experts nigériens  ont été 

formés en audits énergétiques et acquisition d'équipements pour la réalisation des 

audits ; 

V réalisation d'audits énergétiques dans trois bâtiments administratifs. 

 

Une politique d’économie d’énergie pour les ménages nigériens a été mise en œuvre au 

début des années 80. Cela concerne plus particulièrement la consommation du bois énergie 

avec l’utilisation des foyers améliorés. Cette politique concerne plus globalement le 

développement des sources d’énergie alternatives au bois énergie pour réduire la pression 

sur les ressources ligneuses de plus en plus rares au Niger. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des politiques nationales et les stratégies prévues pour la 

réalisation des objectifs nationaux et d'autres objectifs et la place des EnR & EE, on relève 

que le pays a connu un retard dans l’application des dispositions prévues. Néanmoins des 

progrès non négligeables sont en cours d’élaboration. Dans le cadre de la nouvelle la loi 

N°2016-05 du 17 mai 2016 portant code de l’électricité en son titre V, des dispositions 

spécifiques à la maîtrise de l’énergie électrique et aux énergies renouvelables ont été 

prévues pour assurer l'intégration des EnR et de l'EE dans les politiques nationales. C’est 

ainsi que pour leur mise en œuvre, deux projets de décrets sont en cours d’élaboration : 

V Décret portant modalité de gestion du fonds de Promotion des énergies 

renouvelables et de la maîtrise de l’énergie électrique ; 

V Décret portant maîtrise de l’énergie électrique et des énergies renouvelables. 

 

En ce qui concerne la politique relative aux changements climatiques, les communes sont en 

train de prendre en compte cette nouvelle donne dans le cadre de l'élaboration des 

nouveaux plans communaux, avec l’appui financier et technique du Conseil National de 

l’Environnement pour un Développement Durable (CNEDD). 

 

5.3. Mise en œuvre des politiques régionales  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des politiques nationale convenues au niveau régional sur 

l'accès à l’énergie durable favorables aux pauvres et en lien avec l’atténuation des 

changements climatiques (Politique de l'efficacité énergétique de la CEDEAO, la Politique 
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relative aux énergies renouvelables, SE4All, ODD, les politiques climatiques, y compris les 

CPDN)  plusieurs actions ont été réalisées par le Niger pour l’atteinte des objectifs fixés.  

Le Niger participe à plusieurs programmes régionaux entrant dans le cadre de l’efficacité 

énergétique. C’est ainsi que :  

 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Initiative régionale pour l’énergie durable (IRED), 

qui vise principalement à promouvoir l’énergie durable pour pallier les pénuries 

d’énergie dans la sous-région, le Niger a participé dans l’élaboration et l’adoption d’un 

projet régional d’étiquetage énergétique des produits d’éclairage et des appareils 

électroménagers utilisés dans les bâtiments résidentiels, publics et commerciaux.  

2. Le Niger participe également au projet régional visant à élaborer un code d’efficacité 

énergétique (EE) pour les bâtiments neufs au sein des huit pays membres de l’UEMOA. 

Une fois adopté, le Code modèle régional d’EE permettra d’engendrer une diminution 

durable de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre (GES) au 

sein du secteur immobilier des pays de l’UEMOA, leur permettant ainsi de s’attaquer aux 

nombreux problèmes d’approvisionnement énergétique auxquels ils font face. 

 

5.3.1 Cadre institutionnel du secteur de l’Énergie 

L’analyse du cadre institutionnel du secteur de l’énergie n’est pas neutre. Elle est guidée par 

les options clés que le pays s’est fixé lui-même et à partir desquelles on évalue la pertinence 

du cadre institutionnel et réglementaire en fonction de son adéquation avec les politiques et 

stratégies de développement retenues pour le secteur de l’Énergie.  

C'est sur la base de ces considérations que les référentiels politiques et stratégiques de 

développement du secteur de l’Énergie au Niger ont défini et arrêté les options prioritaires 

suivantes :  

a) Maîtrise de l’énergie et valorisation des ressources et potentialités nationales;  

b) Efficacité et viabilité de l’offre d’énergie ;  

c) Maîtrise de la demande ;  

d) Développement durable ; 

e) Décentralisation et responsabilisation des collectivités territoriales ;  

f) Développement des partenariats public-privés, État-Collectivités territoriales ;  

g) Électrification rurale ;  

h) Accès des populations aux services énergétiques modernes en général et à l’électricité 

en particulier ;  

i) Accès à l’électricité, des secteurs sociaux (Eau potable, Éducation et santé) ;   

j) Électricité pour promouvoir les secteurs productifs, la croissance économique et la 

modernisation de l’économie dans son ensemble. 

 

5.3.2 Le cadre institutionnel du secteur de l’énergie du Niger comprend 

plusieurs entités ou institutions : 

¶ Le MinistèǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ tŞǘǊƻƭŜ όa9tύ  
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¶ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό!w{9ύ instituée récemment (par la  Loi 

N° 2015-58 du 2/12/2015) est placée sous la tutelle du Premier Ministre. 

 

Les autres institutions qui viennent en appui au MEP et à l’ARSE relèvent de la tutelle 

d’autres départements ministériels. Il s’agit, d’une part, du Ministère en charge de 

l’Environnement et de la lutte contre la désertification /Conseil National de l’Environnement 

pour le Développement Durable (CNEDD rattaché à la Primature) qui coordonne le Plan 

national de l’environnement et du développement durable (PNEDD) ; et d’autre part, du 

Ministère en charge de l’Administration territoriale et des CT (aménagement du territoire et 

décentralisation et responsabilisation des CT).  

- [Ŝ /ŜƴǘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ {ƻƭŀƛǊŜ ό/b9{ύ est un d’Établissement Public à caractère 

Administratif (EPA) créé par la  Loi  N°98-017 du 15 juin 1998, comme structure de 

recherches. Il est chargé de la recherche, la réalisation d’études prospectives et 

diagnostiques, la participation à la formation et à la promotion de la diffusion des 

équipements du domaine des énergies renouvelables (ER). 

- [Ω!ƎŜƴŎŜ bƛƎŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ wǳǊŀƭ όANPER) (cf. Loi N° 

2013-24, mai 2013 ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!bt9w Ŝǘ 5ŞŎǊŜǘ bϲ нлмо-347/PRN/MEP du 23 

ŀƻǶǘ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!bt9wύ est mise sous la double tutelle 

technique du MEP et financière du Ministère en charge des Finances. Elle est chargée de 

l’électrification des localités ou groupe de localités classées rurales par le découpage 

administratif et assure la maîtrise d’ouvrage des projets et programmes d’électrification 

rurale en principe dévolue aux communes28. Elle a pour missions essentielles, la 

conception, la mise en œuvre et le suivi des programmes de développement de 

l’électrification rurale sur toute l’étendue du territoire national.   

 

Sur le plan opérationnel, le nouveau Code de l’Électricité ne définit pas clairement les 

relations institutionnelles entre l’ANPER et la NIGELEC. Et contrairement à ce que stipule 

l’article 7 du Statut de l’ANPER, ce n’est pas à l’Agence d’électrification rurale de « créer un 

cadre de coopération avec NIGELEC. C’est plutôt à la tutelle (MEP) de ces deux entités, de 

définir et d’imposer des règles de partage et de coopération entre l’ANPER et la NIGELEC. 

Les  périmètres respectifs d’intervention de la NIGELEC et de l’ANPER sont évolutifs et se 

chevauchent car les lignes de démarcations géographiques et démographiques des zones 

rurales et urbaines sont difficiles à maintenir figées sur les moyen et long termes.  

 

Sur le plan financier, il manque à l’ANPER un instrument adéquat de financement de 

l’électrification rurale. La TSE (qui aurait pu financer l’électrification rurale) a disparu avec le 

nouveau Code de l’Électricité. Sur les 11 sources de mobilisation des ressources de l’ANPER 

                                                           

28   LôANASE (Agence nig®rienne dôacc¯s aux services ®nerg®tiques) dont la cr®ation avait été 

annoncée dans  le PDES 2012-2015 nôa finalement pas ®t® cr®®e. On lui a pr®f®r® lôANPER 
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(cf. Chapitre III : Ressources de l’ANPER, Décret N° 2013-347 suscité), seules deux sources 

(Dotation initiale de l’État et Subvention annuelle de l’État) sont perceptibles, les 9 autres 

sources sont incertaines, non maîtrisables à priori et ne pourraient de ce fait servir de base 

de programmation budgétaire (dons, legs, intérêts des placements, etc.).  

C’est l’ANPER qui devra elle-même « mobiliser le financement des actions de promotion de 

l’électrification rurale, y compris pour la réalisation des projets pilotes » (cf. Chapitre II, 

Article 6 du Décret N° 2013-347 suscité).  

 

Le Niger n’a pas prévu la mise en place d’un instrument de financement dédié 

spécifiquement à l’électrification rurale, alors que le pays part d’un niveau très faible en 

matière d’accès des ruraux aux services énergétiques modernes, notamment en électricité, 

et ambitionne d’atteindre les objectifs de l’Initiative mondiale SE4ALL à l’horizon 2030 : 

- le Code de l’Électricité n’a pas prévu la création d'un « Fonds d’électrification rurale » 

pour soutenir le développement du sous-secteur de l’électrification (c’est une grande 

omission), il lui a préféré la mise en place d’un Fonds de Promotion des Énergies 

Renouvelables et de la Maîtrise d’énergie électrique (FPERME) ; et 

- les liens entre le développement de l’électrification rurale et le Fonds de Promotion 

des Énergies Renouvelables et de la Maîtrise d’énergie électrique » (qu'il est prévu de 

créer) ne sont pas clairement définis. A priori la NIGELEC tout comme l’ANPER ou les 

Collectivités territoriales pourraient toutes solliciter ce Fonds.  

 

Ainsi, le développement de l’électrification rurale au Niger reposerait, pour l’essentiel, sur 

les capacités de l’ANPER à mobiliser des financements extérieurs.    

S'agissant de la mise en œuvre des politiques régionales, plusieurs actions sont en cours et 

en perspective dans le secteur.  

 

5.3.3 Projets d’électrification en cours de réalisation ou avec financement 

acquis 

- Construction du barrage hydroélectrique d’environ 130 MW à Kandadji ; 

- Programme National de développement des PTFM ; 

- Projet d’accès aux services énergétiques (PASE) de la Commune rurale de Safo (avec 

le financement de l’UE/Facilité Énergie) ; 

- Projet d’intégration de la réduction des émissions de gaz à effet de serre (PRASE-

FEM); 

- Projet d’ASE de Tondigamey (avec le financement de l’ECREEE) ; 

- Projet régional de développement des énergies renouvelables et de l’efficacité 

énergétique avec le financement de l’UEMOA. 

- Le projet d’électrification par systèmes solaires photovoltaïques de 50 localités 

rurales des régions de Dosso, Tillabéry ; Tahoua sur financement de la BIDC ; 
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- Le projet d’électrification par systèmes solaires photovoltaïques de 50 localités 

rurales des régions de Maradi, Zinder, Diffa et Agadez avec le financement Exim Bank 

Inde. 

- Projet d’installation d’une centrale solaire photovoltaïque de 5 MW à Malbaza à 

injecter dans le réseau avec le financement d’Exim Bank de l’inde. 

 

5.3.4 Projets et programmes en perspective 

- Projet d’installation d’une centrale solaire de 20 MW à Gorou Banda ; 

- Projet d’installation d’une centrale solaire de 50 MW ; 

- Projet de construction d’une centrale à gaz de 50 MW à SORAZ, Zinder ; 

- Projet de construction d’une ligne 330 kV entre Birnin Kebbi (Nigeria) et Niamey 

(Niger), Niamey (Niger) et Ouagadougou (Burkina Faso), avec une bretelle entre 

Zabori (Niger) - Malanville (Bénin), appelée aussi la Dorsale Nord du Système 

d’Échange d’Énergie Ouest Africain (EEEOA ou WAPP) ; 

- Projet de construction des lignes à 132 kV Soraz-Zinder et Maradi-Malbaza ;  

- Programme électronucléaire. 

 

VI. INSTITUTIONS  ET  INTERVENANTS 

 

6.1 Les institutions nationales chargées de l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi et 

contrôle des politiques de développement de l’accès des pauvres à l’énergie et à la 

promotion de l’énergie durable et de la foresterie et responsables de la mise en 

œuvre des accords bilatéraux. 

¶ Les questions énergétiques relèvent principalement du Ministère de l’Énergie et du 

Pétrole (MEP) pour l’énergie électrique, les hydrocarbures, les énergies domestiques 

(charbon minéral, le gaz butane, du bois-énergie) et les énergies renouvelables.  

¶ Les questions forestières relèvent du Ministère de l’Environnement et du 

Développement Durable qui assure la gestion en amont des ressources forestières  

pour la production en bois-énergie.  

¶ D’autres Ministères sectoriels notamment  ceux chargés du transport, du commerce, 

de l’eau, de la santé, de l’éducation, de la promotion de la femme, des 

télécommunications et de l’agriculture sont de gros utilisateurs d’énergie.  

 

6.1.1 Le Ministère de l’énergie et du Pétrole 

Il est chargé principalement de mettre en œuvre une politique d’accès aux services 

énergétiques fiables, accessibles, acceptables et durables, basée sur la demande des 

populations nigériennes. 

 

a) Orientations politiques 

Les orientations de la politique énergétique nationale, fixées dans la Déclaration de Politique 

Énergétique (DPE) adoptée par décret n°2004-338 du 28 octobre 2004, sont axées sur : 
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- l’accroissement de l’accessibilité des ménages à l’énergie, particulièrement ceux du 

monde rural ;  

- la promotion  des énergies de  substitution au bois- énergie ; 

- la sécurisation des approvisionnements énergétiques ; 

- la valorisation des ressources énergétiques nationales ; 

- la préservation de l’environnement ; 

- la maîtrise des données statistiques énergétiques ; 

- le renforcement et le développement de la coopération énergétique. 

 

b) Rôle du Ministère 

Le ministère de l’Énergie et du Pétrole en relation avec les autres ministères concernés, est 

chargé de la conception, de l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation 

des politiques et stratégies dans le domaine de l’énergie et des hydrocarbures 

conformément aux orientations définies par le gouvernement. Il est chargé spécifiquement 

de sécuriser la demande dans le domaine de l’énergie et  des hydrocarbures. Il s’agit, entre 

autres de : 

- La conception, l’élaboration, la mise en œuvre et le contrôle de l’application des lois et 

règlements dans le domaine de l’électricité, des énergies renouvelables et des énergies 

domestiques  et dans le domaine de la prospection, des recherches, de l’exploitation et 

du transport des ressources pétrolières et gazières ; 

- La conception, l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies et programmes de 

développement des activités de prospection des ressources pétrolières et gazières ; 

- L’élaboration et la mise en œuvre du schéma directeur d’électrification du territoire 

national ; 

- L’initiation des études en vue du développement et de l’exploitation rationnelle des 

ressources énergétiques ; 

- L’évaluation environnementale stratégique des politiques et programmes énergétiques ; 

- Le suivi de l’évaluation environnementale de chaque nouveau projet d’équipement ; 

- L’élaboration des normes techniques de conformité en vue d’une meilleure sécurisation 

des personnes et des biens ; 

- L’élaboration et le suivi de la réglementation relative au raffinage, à l’importation, au 

stockage, à l’exportation et à la distribution des produits raffinés et dérivés ; 

- La mise en œuvre d’une politique visant une plus grande participation des sociétés de 

recherches, d’exploitation et de raffinage des ressources pétrolières et gazières dans le 

développement local des régions d’exploitation des ressources pétrolières et gazières ; 

- L’approvisionnement en produits énergétiques, pétrolières et gazières en vue de la 

satisfaction de la consommation intérieure ; 

- La diversification des sources et le renforcement des infrastructures énergétiques en vue 

de garantir la sécurité de l’approvisionnement énergétique ; 
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- L’élaboration et le suivi de la réglementation dans le domaine nucléaire, notamment en 

matière électronucléaire, de sûreté, de sécurité, de non-prolifération nucléaires en 

relation avec les institutions concernées ; 

- Le suivi de la mise en œuvre des traités et accords relatifs à l’utilisation pacifiques des 

techniques nucléaires. 

 

c) Effectifs et structure interne 

ü Le Ministère de l’Énergie et du Pétrole, a un effectif de 283 agents dont 121 agents 

exercent dans les deux (2) directions générales, à savoir la Direction Générale de 

l’Énergie et la Direction Générale des Hydrocarbures,  chargées de la conception, de 

l’élaboration, de la mise en œuvre et du suivi des politiques, stratégies, programmes 

et projets. 

ü Le Ministère de l’Énergie et du Pétrole  est organisé aux niveaux central et 

déconcentré comme suit : 

¶ Le Cabinet du Ministre ; 

¶ Le Secrétariat général ; 

¶ L’Inspection générale des services ; 

¶ Les Directions Générales, au nombre de deux (2) et qui sont : 

¶ La Direction Générale de l’Énergie, composée de trois (3) Directions techniques 

nationales ; 

¶ La Direction Générale des Hydrocarbures, composée de trois (3) Directions 

techniques nationales ; 

¶ Les directions nationales d’appui, au nombre de sept (7) ; 

¶ Les organes consultatifs ; 

¶ Les administrations de mission ; 

¶ Les services rattachés, aux nombre de trois (3) rattachés au Secrétariat Général ; 

¶ Les services techniques déconcentrés qui sont les représentations du ministère 

à l’intérieur du pays aux niveaux, régional, départemental et communal ; 

¶ Des programmes et projets publics. 

Les questions relatives à l’énergie  relèvent de la  Direction Générale de l’Énergie et celles 

relatives au pétrole et au gaz naturel de la Direction Générale des Hydrocarbures. 

 

d) Le budget   

Tableau1 : programmation du budget 

Postes de dépenses 2016 2017 2018 2019 

Dépenses personnel (FCFA) 808 373 767 824 541 242 841 032 067 857 852 709 

Dépenses fonctionnement (FCFA) 231 212 200 228 354 649 257 722 888 274 988 595 

Subventions et transfert (FCFA) 338 745 306 334 558 753 377 585 692 402 881 404 

Investissement (FCFA) 3 219 457 282 2 452 738 218 5 832 028 656 7 645 954 604 

Total (F CFA) 4 597 788 555 3 840 192 863 7 308 369 303 181 677 313 



43 
 

 

6.1.2 Le Ministère de l’environnement et du développement durable  

Les orientations politiques actuelles en matière de gestion forestière au Niger sont définies 

par la loi 2004-040 du 8 juin 2004 portant régime forestier au Niger. Cette politique repose 

sur les orientations fondamentales suivantes : 

• la satisfaction des besoins énergétiques de la population et l’amélioration du cadre de 

vie ; 

• la préservation et la valorisation des divers usages et fonctions des forêts et de l’arbre 

dans le cadre du développement économique et social et sur la base de politiques 

rationnelles d’utilisation des terres ; 

• la régénération des forêts par des méthodes appropriées ; 

• la conservation de la diversité biologique par l’intermédiaire d’une gestion forestière 

écologiquement rationnelle à long terme ; 

• la participation responsable des parties intéressées, en particulier celle des collectivités 

territoriales et des populations locales, à la planification, l’élaboration, la mise en œuvre 

et l’évaluation des activités forestières. 

 

a) Le rôle 

Il est chargé, en relation avec les autres ministères concernés, de la conception, de 

l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation de la  politique nationale en 

matière d’environnement et de développement durable, conformément aux orientations 

définies par le gouvernement.  Il est chargé spécifiquement, entre autres de :  

¶ La définition et la mise en œuvre des politiques et stratégies dans les domaines de la 

restauration et de la préservation de l’environnement, de la lutte contre la 

désertification, des changements climatiques, de la biodiversité, de la biosécurité, de la 

gestion durable des ressources naturelles et des zones humides ; 

¶ La définition et la mise en œuvre des politiques et stratégies dans le domaine du 

développement durable ; 

¶ La prise en compte des politiques et stratégies en matière d’environnement et de 

développement durable connectées aux autres politiques et stratégies sectorielles 

nationales ; 

¶ La définition de l’application des normes en matière d’environnement et de 

développement durable ; 

¶ L’élaboration et l’application des textes législatifs et réglementaires, en matière 

d’environnement, de ressources forestières et de développement durable. 

¶ L’élaboration et la mise en œuvre du plan forestier national, la réalisation de l’inventaire 

forestier national et l’établissement périodique de rapports sur l’état de 

l’environnement ; 

¶ La contribution à la promotion et au développement des initiatives en matière 

d’économie verte, de technologies et productions propres ; 
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¶ Le développement  de la communication en matière d’environnement et de 

développement durable ; 

¶ La validation des rapports d’évaluations environnementales des programmes et projets 

de développement, la délivrance des certificats de conformité environnementale, la 

réalisation du suivi environnemental ; 

¶ La gestion des relations avec les organismes nationaux intervenant dans son domaine de 

compétence ; 

¶ La gestion des relations avec les organisations et institutions internationales intervenant 

dans son domaine de compétence ; 

¶ L’exercice du rôle de point focal politique et opérationnel des mécanismes de 

financement des accords multilatéraux environnementaux. 

Le ministère exerce principalement son rôle de gestion de l’offre en bois-énergie au moyen 

des mesures suivantes : 

¶ Élaboration des schémas directeurs d’approvisionnement des centres urbains en bois-

énergie ; 

¶ Création des marchés ruraux de bois-énergie en zone de production ; 

¶ La réforme réglementaire et fiscale de l’exploitation, du commerce et du transport de 

bois-énergie ; 

¶ L’organisation du suivi administratif et du contrôle du flux des approvisionnements des 

centres urbains en bois-énergie. 

 

b) Effectifs et structure interne 

ü Le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, avec un effectif de 

1660 agents forestiers dont 120 à la Direction Générale  des Eaux et Forêts  et dont 

16 agents exercent à la direction centrale en charge des ressources forestières. A 

cela, il faut ajouter ceux qui travaillent dans les structures déconcentrées et d’autres 

administrations sous-tutelle.   

ü Le Ministère de l’environnement et du développement durable  est organisé aux 

niveaux central et déconcentré comme suit : 

- Le Cabinet du Ministre ; 

- Le Secrétariat général ; 

- L’Inspection générale des services ; 

- Les Directions générales, au nombre de deux (2) et qui sont : 

- La Direction générale des Eaux et Forêts, composée de quatre (4) directions 

techniques nationales ; 

- La Direction Générale du Développement durable et des normes 

environnementales, composée de trois (3) directions techniques nationales ; 

- Les directions nationales d’appui sont au nombre de sept (7) ; 

- Les organes consultatifs ; 

- Les administrations de mission ; 
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- Les services rattachés, au nombre de trois (3), rattachés au Secrétariat 

Général ; 

- Les services techniques déconcentrés qui sont les représentations du ministère 

à l’intérieur du pays aux niveaux, régional, départemental et communal ; 

- Des services décentralisés constitués par des établissements publics, des 

sociétés d’État et sociétés d’économie mixtes, sous-tutelle. 

Les question forestières relèvent des compétences de la Direction Générale des Eaux et 

Forêts et sont prises en charge plus spécifiquement par la Direction de la Protection de la 

Nature et du Patrimoine Forestier. 

 

c) budget 

Tableau 2 : programmation du budget 

Postes de dépenses 2016 2017 2018 2019 

Dépenses personnel (FCFA) 3 597 375 076 3 669 322 578 3 742 709 029 3 817 563 210 

Dépenses fonctionnement 

(FCFA) 
583 088 466 575 882 076 649 945 130 693 487 101 

Subventions et transfert (FCFA) 877 948 455 867 097 891 978 613 634 1 044 174 193 

Investissement (FCFA) 2 185 962 986 2 036 635 670 2 814 077 230 3 242 068 084 

Total (FCFA) 7 244 374 983 7 148 938 215 8 185 345 023 797 292 588 

  

Autres institutions intervenant dans la mise en œuvre des politiques d’accès des pauvres à 

l’énergie, de promotion de l’énergie durable et de la foresterie. En plus des institutions 

ministérielles aux niveaux central et déconcentré, les sociétés publiques/privées, les 

institutions internationales, les organisations professionnelles, la société civile constituent 

les principaux acteurs et intervenants dans la mise en œuvre des politiques de promotion et 

d’accès à l’énergie durable et de la foresterie  

 

6.2 Dans le domaine de l’énergie  

6.2.1. Autres organismes publics ou sociétés mixtes 

¶ NIGELEC : Société Nigérienne d’Électricité, exerce la mission de service public de 

l’énergie électrique. Elle assure la production, le transport et la distribution de 

l’électricité sur le territoire du Niger. 

¶ SONICHAR : Société Nigérienne du Charbon d’Anou Araren ; Elle produit de 

l’énergie électrique à base de charbon minéral qui alimente la ville d’Agadez, 

d’Arlit et de Tchirozérine. 

¶ CNES : Centre National d’Énergie Solaire chargé de la recherche, de la 

vulgarisation des produits à EnR et de la promotion des énergies renouvelables ; 
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¶ ANPER : Agence Nigérienne pour la Promotion de l’Électrification en milieu 

Rural  qui vise à accroître le taux d’accès à l’électricité en milieu rural. 

¶ SORAZ : Société de Raffinage de Zinder capable de raffiner du pétrole brut en 

produits pétroliers finis (essence, diesel, gasoil, pétrole lampant). 

¶ SONIDEP : Société Nigérienne de Produits Pétroliers,  assure la sécurité des 

approvisionnements en hydrocarbures du Niger. Elle assure l’achat, le stockage 

et la revente de produits sur le territoire du Niger. Depuis 2012, elle assure la 

commercialisation d’une partie de la production de la raffinerie de Zinder.  

¶ CNCC : Société Nigérienne de Carbonisation du Charbon Minéral ;  

¶ ARSE : Autorité de régulation du Secteur de l’Énergie, créée en 2015 ; 

¶ ANFICT : Agence Nationale de Financement des Collectivités Territoriales pour 

accompagner les collectivités dans la prise en charge de leur développement. 

 

6.2.2. Organisations professionnelles et société civile 

¶ Société Nigérienne d’Hydrocarbure (SONIHY S.A) : elle dispose d’un centre 

remplisseur à Niamey d’une capacité de 130 TM, d’un centre remplisseur à 

Zinder et à Agadez ayant la même capacité de 80TM chacun. Elle dispose de 25 

machines d’emplissage avec une moyenne de remplissage de 3 120 bouteilles 

par jour ; 

¶ Niger Gaz : elle est la plus ancienne en activité à Niamey où elle possède un 

centre remplisseur d’une capacité de stockage de 40 tonnes, plus  trois (3) 

camions citernes de capacités respectifs 24, 22 et 13 tonnes pour 

l’approvisionnement en vrac. Elle ne dispose cependant pas de centre 

remplisseur à l'intérieur du pays. Elle dispose de cinq machines d’emplissage 

avec une moyenne de remplissage de 640 bouteilles par jour ; 

¶ Ténéré Gaz : elle a un mini centre remplisseur à Niamey et dispose des deux 

camions citernes. Sa capacité de stockage est de 50 TM. Elle dispose de six (6) 

machines d’emplissages avec une moyenne de remplissage de 320 bouteilles 

par jour ; 

¶ Gani Gaz : elle a un mini centre remplisseur à Niamey et dispose de deux 

camions citernes. Sa capacité de stockage est de 50 TM. Elle dispose de sept (7) 

machines d’emplissages avec une moyenne de remplissage de 2800 bouteilles 

par jour. 

¶ Groupement des Professionnels du Gaz ; 

¶ Groupements des distributeurs de  produits pétroliers ; 

¶ APE-Solaire Association des professionnelles de l’Energie Solaire; 

¶ Conseil Nigérien de l’Énergie pour la promotion des équipements solaires 

domestiques ;   

¶ Associations de défense du droit à l’énergie et des droits des consommateurs. 
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6.3 Dans le domaine de la foresterie 

   Institutions publiques et internationales 

- L'INRAN et les Universités ; 

- L’Institut Géographique National du Niger (IGNN) ; 

- Le Centre Régional Aghrymet ; 

- Le Centre National de Surveillance Environnementale ; 

- Le Ministère en charge de l’élevage ; 

- Le CNEDD : Conseil National de l’Environnement pour un Développement Durable. 

  

6.4 Approche et rôle des OSC 

 

Les OSC sont des parties prenantes dans la mise en œuvre de toutes les politiques 

d’amélioration des conditions de vie des populations et de la gestion durable des ressources 

forestières. Elles sont régulièrement consultées, participent aux ateliers/réunions 

d’enrichissement des politiques, programmes, stratégies et projets ainsi qu’à leur validation. 

Elles jouent un grand rôle en matière de sensibilisation, formation, information des 

populations cibles et en matière de mobilisation des ressources complémentaires pour la 

mise en œuvre des politiques dans les deux domaines.  

 

Les organisations de la société civile interviennent dans les actions d’expérimentation, de 

promotion, et de diffusion des équipements d’énergies renouvelables, et sont au cœur du 

développement communautaire (par l’information des populations, la promotion 

d’équipements individuels ou collectifs). Elles interviennent dans  l’implantation de projets à 

énergies renouvelables dans les zones rurales pour l’exhaure de l’eau ayant pour 

conséquence de libérer les femmes de diverses tâches quotidiennes pour mieux valoriser 

leur travail. Aussi, les organisations de la société civile interviennent dans l’éducation 

constituant le lien fondamental entre l’homme et son environnement. 

 

L’État soutien l’émergence des structures et organisations intervenant dans la promotion de 

l’accès à l’énergie durable des populations et de la gestion locale des forêts naturelles. 

Plusieurs OSC interviennent dans la promotion et la vulgarisation des politiques et résultats 

en matière d’énergie. 

 

6.3.1. Difficultés dans la mise en œuvre des politiques d’accès à l’énergie durable 

- Insuffisance dans la coordination des activités et des intervenants ; 

- Manque de mécanisme financier approprié pour appuyer le développement du 

secteur ; 

- Insuffisance des ressources financières et difficulté de mobilisation de ressources 

extérieures  pour la mise en œuvre des projets ; 
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- Insuffisance du cadre législatif et réglementaire ;  

- Insuffisance d’information et de la sensibilisation des acteurs ; 

- Insuffisance de suivi et d’encadrement par les services déconcentrés. 

 

Les quatre  principaux obstacles du Niger sont :  

¶ Pauvreté des populations, notamment rurales et son incidence sur le pouvoir d’achat 

(pauvreté et accessibilité économique des services énergétiques modernes) ; 

¶ Faible capacité nationale de financement (publique et privée) et forte dépendance 

subséquente au financement extérieur  public et privé  (Obstacle financier);  

¶ Retard technologique énorme en matière d’industries de l’énergie et de savoir-faire 

et forte dépendance au transfert de technologies et de savoir-faire (Obstacle 

technologique) ;   

¶ Obstacle institutionnel pour la bonne gouvernance générale et pour la maîtrise du 

développement du secteur de l’énergie dans son ensemble. 

¶ Les investissements nécessaires pour atteindre les objectifs de SE4ALL au Niger  sont 

évalués, en valeur actuelle, à 8 766,55 millions USD sur 18 ans (2013  - 2030), ceci 

équivaut à environ 487 millions USD d’investissement annuel sur la période. 

 

VII. SOCIETE CIVILE, COUVERTURE MEDIATIQUE  & RESEAUTAGE DES OSC 

 

7.1. Aperçu des Organisations de la société civile OSC intervenant dans les domaines de 

l’environnement et de l’énergie 

 

- Collectif des Organisations pour la Défense du  Droit à l’Energie (ONG CODDAE) ; 

- Organisation Nigérienne des Volontaires pour la Préservation de l’Environnement et 

l’Énergie (ONVPE) ; 

-  Environnement pour le Développement Durable (EDER) ;  

- Scout de l’Environnement (SDN) ; 

-  Association des Femmes du Niger (AFN) ; 

- Réseau des Associations des Consommateurs du Niger (RASCONI) ; 

- Rassemblement Démocratique des Femmes du Niger (RDFN) spécialisées dans la 

vulgarisation des foyers améliorés et la restauration de l’environnement ; 

- Action Rurale et Énergie Solaire (ARES) ; 

- Association Nigérienne des Exploitants de bois (ANEB) spécialisée dans le transport et 

le commerce du bois-énergie ; 

- Le Groupement Technique d’Appui aux Communautés Rurales (GTA/CR) spécialisée 

dans la mise en place des marchés ruraux de bois. 
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7.2. Analyse de la situation du secteur et des politiques énergétiques, vision paysanne 

 

De   l'analyse  du secteur et des politiques énergétiques, il ressort : 

Á un faible accès des communautés locales aux différentes sources d'énergie ; 

Á une prédominance des énergies traditionnelles (bois-énergie et résidus  agricoles) dans  

la consommation énergétique nationale. Cette prédominance des  énergies  

traditionnelles  dans  la  consommation énergétique nationale,  a pour   conséquence  

une  surexploitation  massive  du  couvert  forestier  naturel  dans  un  pays en proie à la 

désertification. Or, la productivité du sol est en corrélation avec le couvert végétal. Ce 

qui du coup entraîne la réduction de la production nationale, ayant des conséquences 

sur la sécurité des communautés locales. Cette faible production agricole conduit à des 

importations massives de denrées alimentaires. Aussi, cette rareté favorise les 

phénomènes d’exode des populations ou de mendicité, mais également de malnutrition 

chronique des populations ; 

Á Le  faible   niveau  de  la consommation des secteurs d'activité économique confirme le 

faible  développement du tissu industriel national et le caractère traditionnel  de 

l'agriculture. En effet, le faible accès des acteurs ruraux à l’énergie freine les activités de 

production, de transformation et de commercialisation des produits agro-sylvo-

pastoraux et halieutiques. Par exemple, sur les Aménagements hydro agricoles, le coût 

élevé de l’électricité, qui peut atteindre les  30% du coût de production, se répercute sur 

le coût de revient du riz local qui se révèle non compétitif face au riz importé ; 

Á A l'issue des échanges avec les responsables des Organisations Faîtières, il a été constaté 

que les organisations des producteurs n’ont pas de plans, pas plus que de programmes 

en matière d’énergie ; elles sont peu ou pas du tout associées dans la définition, la mise 

en œuvre et le suivi des politiques énergétiques, bien que la question de l’énergie reste 

au cœur de leurs préoccupations quotidiennes, en milieu rural. en effet, l’énergie est l’un 

des facteurs déterminants de la valorisation des produits agro-sylvo-pastoraux ; 

Á Pour ce qui est des médias, ils ne sont impliqués que pour les couvertures d’événements 

divers, d'ateliers, de séminaires, foras circonstanciés, mais jamais pour réaliser des 

reportages et/ou interviews mettant en exergue les faiblesses et autres manquements 

du système d’approvisionnement en énergie du pays. 

 

7.3. De l’implication de la société civile dans les projets et programmes énergie 

 

La société civile se trouve bien impliquée dans tous les domaines énergie, changements 

climatiques, développement rural, santé et protection sociale etc… 

 

Au Niger, c’est au niveau des acteurs institutionnels de deuxième rang qu’apparaissent les 

premières insuffisances du cadre institutionnel et opérationnel du secteur de l’énergie.  

D’abord, contrairement aux propositions du PRASE, le pays n’a pas institué une Agence 
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nationale dédiée à l’accès aux services énergétiques modernes (ANASE), mais plutôt une 

Agence dédiée seulement à l’électrification rurale (ANPER), avec un champ d’action qui ne 

couvre pas toute la problématique de l’accès des ruraux aux services énergétiques autres 

que le service électrique (accès à la force motrice pour la mécanisation des activités rurales, 

et aux combustibles modernes de cuisson).  

 

Ensuite, il manque à l’ANPER un instrument adéquat de financement de l’électrification 

rurale. Au Niger, non seulement on n’a pas institué un Fonds dédié à l’électrification rural 

(FER) comme c’est le cas dans la plupart des pays de la sous-région, mais aussi, le nouveau 

Code de l’Electricité adopté en mai 2016 reste muet sur la Taxe spécifique électricité (TSE) 

qui avait été instituée auparavant. Pour booster l’électrification rurale et le développement 

local sous-jacent, le Niger devrait : 

¶ Clarifier les relations et interrelations institutionnelles et opérationnelles entre 

l’ANPER et la NIGELEC ; 

¶ Baliser les  périmètres respectifs d’intervention de la NIGELEC et de l’ANPER ; 

¶ Donner une place importante à l’accès des ruraux aux services énergétiques 

modernes dans la définition des cibles et bénéficiaires du « Fonds de Promotion des 

Energies Renouvelables et de la Maîtrise d’énergie électrique; Un décret 

d’application devra clarifier l’usage de ce Fonds et la part réservée à l’ANPER pour 

l’électrification rurale décentralisée (kits individuels ou mini réseau isolé). 

 

Enfin, il manque au dispositif institutionnel du secteur de l’Energie, l’institutionnalisation des 

acteurs de quatrième rang que sont des Opérateurs du secteur privé, concessionnaires et 

délégateurs de service public d’électricité. Cette catégorie d’acteurs institutionnels qui était 

prévue dans le dispositif institutionnel proposé dans le cadre du PRASE (Décret N° 2010-004 

du 04/01/2010) pour booster le développement du sous-secteur de l’électrification rurale, 

sous l’appellation «Opérateur de service délégué (OSD) » est quasiment ignorée dans le 

nouveau Code de l’Electricité (de 2016) qui est plutôt motivé par le renforcement du 

monopole de la NIGELEC. Cependant le manque d’un cadre fédérateur qui regroupe toutes 

les différentes composantes de la société civile les rend invisibles et inopérantes. 

 

7.4. Propositions d’amélioration 

 

En vue de déclencher un mouvement de meilleure prise en compte de la question 

énergétique, il s’avère indispensable d’ouvrir un espace de dialogue multi acteurs axé sur les 

problèmes d'énergie. On pourrait envisager d'organiser des séances d’informations et de 

sensibilisation auprès des communautés sur les enjeux et défis de l’énergie. 

Un thème utile serait d'examiner, par exemple, comment assurer l'accès d'usagers à des 

services d'installation et/ou d’entretien de kits solaires, en milieu rural, services capables 
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d'informer sur leur utilité et usage ou de sensibiliser les utilisateurs potentiels sur l'intérêt de 

ces équipements (ou d'autres systèmes solaires comme les séchoirs ou les cuisinières). 

 

La politique énergétique Nigérienne devrait être une politique tout azimut et, de son succès 

dépendra la promotion d’un développement national réel (et non théorique), équilibré, 

harmonieux et durable pour les prochaines années. Le Niger doit avoir une politique 

énergétique prévoyante pour pouvoir réaliser tous ses objectifs de développement ; parce 

que, l’énergie est un secteur très lourd, de très forte inertie. En effet, il faut des années pour 

construire une centrale, organiser un réseau de distribution ou de transport dans le domaine 

solaire, éolien, hydroélectrique ou pour développer une technologie.  

 

C’est dire, que la continuité de la politique énergétique sera l’un des grands atouts de tout 

pays responsable et prévoyant. Mais, la planification énergétique, l’organisation du réseau 

national de distribution d’énergie, l’acquisition et la production d’énergie propre ne doivent 

être confiées à n’importe qui. L’importance vitale des questions énergétiques pour 

l’économie et la société, doit être perçue par tout Gouvernement responsable afin que ce 

secteur essentiel ne soit pas confié à un dirigeant ne maîtrisant pas toutes les questions. 

 

Enfin, il s’agit de saisir des opportunités qu’offre la nature en matière énergétique, par 

exemple le kit solaire, la promotion des sites pour la production de bois de chauffe par 

village. C’est également renforcer les capacités des acteurs ruraux en matière d’énergie. Par 

exemple, conduire des séances d’informations et formations sur des thèmes en lien avec 

l’énergie dans une situation où 17% d’urbains consomment 99% de l’électricité totale du 

pays et de l’autre, 83% des ruraux qui se répartissent les 1% restants. 

 

7.5. Perspectives 

¶ Pays potentiellement très riche, avec d’énormes ressources minières énergétiques 

(pétrole, charbon minéral, uranium, etc.) ; 

¶ Une vision claire sur ses enjeux et ses objectifs ; 

¶ Des cadres politiques et stratégiques en cours de réalisation pour l’éradication de la 

pauvreté et le développement économique du pays.   

 

7.6. Quelles politiques énergétiques pour un accès rapide aux conditions d’un  

développement durable?  

 

Malgré ses ressources énergétiques potentielles exploitables non négligeables, le Niger est, 

et pour longtemps encore, très dépendant de l’extérieur pour réaliser des programmes 

énergétiques dignes de ce nom, programmes susceptibles d’assurer son indépendance 

énergétique. Les autorités doivent comprendre que ce pays peut espérer réduire 

considérablement sa dépendance énergétique actuelle s’il existe une volonté politique réelle 
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et des instruments susceptibles de concevoir, d’innover et de créer, des organismes dirigés 

par des vrais spécialistes du secteur, formés à cet effet.  

C’est dire, que, si la situation énergétique actuelle impose, pour un certain temps encore, la 

dépendance, elle n’impose nullement la résignation et l’inertie, caractérisées par la gestion 

défectueuse des principaux outils de recherche de sécurité énergétique. Pour réaliser cette 

sécurité énergétique indispensable, le Niger doit accentuer ses efforts dans plusieurs 

directions et ses cadres doivent être plus inventifs et dynamiques.  

 

En outre, le Niger doit se doter au plus tôt d’une politique énergétique volontariste et 

prévoyante, afin que tout soit fait pour que sa pauvreté actuelle en énergie ne soit pas un 

obstacle insupportable à son développement économique et social, et, ce, en commençant à 

placer les cadres qu’il faut à la place qu’il faut. Comme on le sait, une telle politique a 

nécessairement pour axes essentiels les économies d’énergies, la réduction de la 

vulnérabilité pétrolière et le recours aux énergies de substitution, entres autres…  

 

C’est là une question complexe à laquelle les Etats africains réunis dans différentes 

organisations sous régionales et régionales, doivent réussir à apporter une réponse 

satisfaisante. L’évocation des multiples projets initiés depuis 50 ans, visant à renforcer les 

capacités scientifiques et technologiques en Afrique de l’Ouest, aussi bien par des acteurs  

internationaux qu’au sein d’organisations régionales, confirme cette assertion. 
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VIII. CONCLUSION 

 

Il ressort de l’analyse globale que la situation énergétique est presque similaire dans tous les 

pays de l’Afrique de l’Ouest majoritairement sahéliens. Elle se caractérise par : 

 

• une faiblesse technologique pénalisante, en compétences humaines capables 

d’optimiser les avantages attendus de l’exploitation des ressources énergétiques 

nationales ; 

• un manque d’intérêt des décideurs et des utilisateurs pour les EnR, manque de vision 

claire de la  politique énergétique, dans les court, moyen et long termes, donc manque 

de plan ;  

• une faible intégration des énergies modernes au tissu socio-économique, peu de 

compétences locales en énergie, malgré l’exécution de nombreux programmes à EnR, 

ceci parce que les centres nationaux de R & D en EnR ont été ignorés, aussi bien dans 

leur exécution que pour la prise en charge, ultérieurement, des problèmes de 

maintenance ; 

• un manque d’intérêt des milieux d’affaires, cantonnés dans l’import/export, pour risquer 

d’investir dans les EnR ; 

• une dispersion des responsabilités et des compétences nationales dans de nombreux 

ministères et institutions, d’où un manque de coordination dans la mise en œuvre des 

EnR ; 

• une forte dépendance extérieure pour la réalisation de programmes d’installation à 

grande échelle, de systèmes P.V destinés au pompage d’eau en zones rurales et/ou à 

l’alimentation électrique de Centres Intégrés de Santé ; 

• un appel à des compagnies étrangères qui viennent exploiter les mines en réalisant de 

gros profits pendant que les cadres s’expatrient, ce qui perpétue la dépendance du pays ; 

• une faible implication de la société civile dans les instances de décisions et aucune 

implication véritable des médias.  

 

Pourtant, les énergies renouvelables sont devenues un secteur d'activité en plein essor en 

Afrique de l’ouest notamment au Niger où le secteur dispose d'atouts géographiques 

incontestables. Présentement, l’accès à l’énergie est évoqué dans tous les discours des 

dirigeants, aux conférences, colloques ou foras portant sur le développement. C’est dire, 

qu’il ne fait plus de doutes que l’énergie est dorénavant considérée comme un vecteur 

essentiel du développement et comme un élément indispensable de la vie et de la 

croissance économique.  

 

Au Niger, les progrès réalisés dans ce domaine, pour autant significatifs qu’ils soient, n’ont 

encore rien réglé sur le fond, il y a toujours 83 % des ruraux qui ne consomme que 2 % de 

l’électricité et qui vivent dans des conditions de pauvreté insupportables. Ainsi, pour 

promouvoir l’accès des populations rurales aux services énergétiques modernes, il n’est pas 
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encore tard pour rectifier certaines tendances du nouveau Code de l’Electricité en vue de 

rattraper ses omissions. 

 

C’est pourquoi, il est temps de s’engager résolument aux côtés des Etats riverains et des 

partenaires dans la réalisation des Objectifs du Développement Durables (ODD) afin de 

réduire la pauvreté sur terre, mais également dans l’action contre le changement climatique, 

donnant ainsi encore plus de sens à au patronyme de l’ONG CODDAE : «Droit à l’Energie». A 

cette date, nous sommes convaincus que les engagements de la Communauté Internationale 

seront loin d’être atteints en 2030, et qu’il est urgent que la CEDEAO examine les moyens à 

mettre en œuvre pour éradiquer la pauvreté dans les pays les plus démunis.  

 

C’est un idéal et une vision, et nous ne savons pas quand cela arrivera, mais nous luttons 

chaque jour et de toutes nos forces pour connaître un Niger où l’accès l’énergie est une 

réalité pour tous les citoyens. Plus nous serons nombreux, plus cette chance, cet idéal, cette 

utopie pourront devenir un jour une réalité. Ce cri de cœur est lancé pour le réveil du : 

« comptons sur nos propres forces », et pour un véritable développement endogène, auto-

entretenu et auto-centré qui ne fait aucune place au gaspillage des ressources humaines, 

matérielles et financières, à la corruption, à la mal gouvernance et à tout comportement 

extraverti.  
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Etudes nationales de la situation de base 

Projet ACE WA - Accélérer la mise en œuvre des politiques régionales sur les énergies propres en 

Afrique de l’Ouest / Accelerating Implementation of Regional Policies on Clean Energy in West 

Africa 

Directives générales et Termes de référenceς Draft final 

 

L'objectif du projet est de renforcer la mise en œuvre des politiques et stratégies régionales sur 

l'accès à l'énergie durable en Afrique de l'Ouest en faveur des pauvres dans le cadre de l’atténuation 

des changements climatiques. Cela s’explique par le fait qu'un certain nombre de stratégies sont 

développées au niveau régional notamment par la Communauté économique des Etats d'Afrique de 

l'Ouest (CEDEAO), mais elles ne sont pas toujours suivies d’une mise en œuvre effective au niveau 

national29. Afin de promouvoir l’intégration et l’application de ces stratégies régionales dans les 

stratégies nationales, il est important de faire l’état des lieux et comprendre la situation dans les pays 

où la mise en œuvre va avoir lieu. Le projet sera actif avant tout au niveau national mais contribuera 

également à l'amélioration des politiques régionales d’accès à l'énergie durable des pauvres. 

 

L'étude de la situation de base des pays constituera le document d’information de base identifiant et 

analysant la situation et les bonnes pratiques de la mise en œuvre nationale des politiques régionales 

de la CEDEAO sur l'énergie durable (énergies renouvelables et efficacité énergétique) en lien avec 

l'atténuation des changements climatiques et le développement durable. Ces politiques et stratégies 

régionales comprennent la Politique d’énergie renouvelable de la CEDEAO - PERC30; l’Initiative 

régionale pour l'énergie durable (IRED) de l'UEMOA (Union économique et monétaire ouest-

africaine); la Politique d'efficacité énergétique de la CEDEAO (PEEC)31, ainsi que le programme sur la 

bioénergie. En lien avec ces politiques, le Centre de la CEDEAO pour les énergies renouvelables et 

l'efficacité énergétique (CEREEC), en tant qu'agence d'exécution et de coordination, met en œuvre un 

certain nombre de programmes et projets spécifiques tels que l’Alliance de l’Afrique de l'Ouest pour la 

cuisson propre (WACCA), le Programme de bioénergie32, l’Initiative d’énergie durable pour tous 

(SE4ALL), etc. 

 

 Cette étude de la situation de base sera conduite dans7 pays membres de la CEDEAO: Bénin, Burkina 

Faso, Côte Ivoire, Mali, Niger, Sénégal, et Togo. Il se traduira à la fin du processus par l'élaboration de 

plans d'action nationaux et régionaux pour les pays concernés et la coopération régionale. Au cours 

du projet, les études de la situation de base seront réexaminées pour suivre les progrès et évaluer la 

réalisation des indicateurs de réussite et des résultats escomptés ainsi que les objectifs du projet. 

Elles seront disponibles en ligne et le travail pour les développer contribuera à accroître les 

                                                           

29La Communauté économique des Etats d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), créée en 1975 est un groupe régional 

de 15 Etats membres dont le mandat est de promouvoir l'intégration économique dans tous les domaines 
d'activité. Les pays membres sont le Bénin, le Burkina Faso, le Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée Bissau, Libéria, Mali, Niger, Nigeria, Sierra Leone, le Sénégal et le Togo. En tant que communauté 
économique régionale, elle vise à créer un seul grand bloc commercial grâce à la coopération économique. La 
CEDEAO est une organisation de coopération supra-étatique et ses politiques convenues au niveau régional sont 
destinées à être traduites au niveau national. 
30http://www.ecreee.org/page/ecowas-renewable-energy-policy-erep 
31http://www.ecreee.org/page/ecowas-energy-efficiency-policy-eeep 
32http://www.ecreee.org/sites/default/files/event-att/bioenergy_policy.pdf; http://www.ecreee.org/page/ecowas-
bioenergy-program; http://www.ecowrex.org/fr/system/files/documents/2012_ecowas-regional-bioenergy-strategy-
framework_ecreee.pdf 

ANNEXE 1  :  

http://www.ecreee.org/page/ecowas-renewable-energy-policy-erep
http://www.ecreee.org/page/ecowas-energy-efficiency-policy-eeep
http://www.ecreee.org/sites/default/files/event-att/bioenergy_policy.pdf
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connaissances sur les processus nationaux et régionaux entre les 7 partenaires. 

 

Il est essentiel que toutes les institutions nationales et régionales compétentes, les OSC et les réseaux 

soient régulièrement impliqués dès le début de ce projet afin de susciter une large appropriation 

effective. Etant donné que la première activité du projet est la conduite des études de la situation de 

base, les OSC nationales et les réseaux d'OSC existants devraient être consultés et informés du projet. 

 

Dans l'étude de la situation de référence du pays, la situation et les bonnes pratiques ainsi que les 

lacunes, les obstacles et les questions de genre doivent être identifiés et analysés en relation avec 

l'appropriation et la mise en œuvre des politiques régionales; et des propositions de solutions 

doivent être élaborées pour accélérer la mise en œuvre de l’accès à l'énergie par les populations les 

plus démunies et en lien avec l’atténuation des changements climatiques. L’étude peut se faire à 

travers des dialogues entre les ONG impliquées dans les 7 pays et des questionnaires afin d'identifier 

les bonnes pratiques et les propositions de solutions viables pour accélérer la mise en œuvre dans 

toute la région. 

En plus des études de la situation de base dans les 7 pays concernés dans le projet, une étude 

régionale de la situation de référence sera menée en faisant la compilation des résultats des études 

des 7 pays. L'étude régionale de la situation de référence analysera les tendances régionales et la 

coopération régionale sur les questions énergétiques, y compris la coopération et les accords sur les 

questions d’intérêt international tels que l'Accord de Paris, SE4All, les ODD. 

 

Les études devraient faire ressortir les réponses à un certain nombre de questions notamment sur (et 

pas uniquement, voir section canevas ci-dessous) : 

• les objectifs de mix énergétique à l'horizon 2030 du pays 

• l'état de la mise en œuvre des politiques et programmes dans chaque pays 

• la manière dont les politiques et programmes d’ER/EE en cours dans les pays sont mises en œuvre 

• le niveau d'implication de la société civile dans l'élaboration des PANER/PANEE et des plans 

d'investissement; les gaps du point de vue de l'implication des citoyens et OSC  

• le canal par lequel les OSC ont reçu l'information sur le SE4ALL  

• l’identification des acteurs de la société civile dans les ER/EE  

• le niveau d’implication des media et de la presse dans la couverture des politiques d’ER/EE 

• les actions des OSC dans le domaine et avec quel financement et quel mode d'action 

• les besoins de renforcement de capacité des OSC pour booster la mise en œuvre des politiques 

nationales  

• les éléments pertinents à considérer dans une stratégie d'influence politique ? 

• les partenariats stratégiques et les outils à développer pour influencer la mise en œuvre des 

politiques; 

• la place du genre dans les politiques, programmes et stratégies de mise en œuvre 

• etc. 

 

Ainsi, les études nationales et l’étude régionale de la situation de base de ce projet serviront 2 

objectifs principaux: 

1) Evaluer les progrès réalisés depuis l’adoption des politiques régionales et permettre le suivi des 

indicateurs au cours du projet 

2) Etablir  une base légitime pour la sensibilisation et la création de stratégies solides de plaidoyer au 
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cours du projet, aux niveau national et régional (pour la CEDEAO) à travers une série d'analyses 

documentées portant sur la portée de la mise en œuvre nationale des politiques régionales sur 

l’accès à l'énergie durable pro-pauvre en lien avec l'atténuation des changements climatiques dans les 

7 pays de la CEDEAO. 

 

Méthodologie 

La méthodologie de l'étude de la situation de base sera une combinaison de: 

• travail documentaire en utilisant l'information disponible écrite au niveau national (rapports, 

documents de politique, la décision du parlement et du gouvernement, les positions des ONG, 

etc.) et; 

• consultations de la société civile, les responsables des politiques et d'autres parties prenantes. 

Les onze (11) points mentionnés ci-dessus sont autant de questions auxquelles les OSC, les 

médias, le secteur privé ; les OCB et collectivités locales peuvent répondre. 

•  

Il est important que des informations produites sur les mises en œuvre des politiques et l'utilisation 

des budgets soient vérifiées avec les informations de l’administration, de la société civile et d'autres 

parties prenantes. Cela permettra de faire des mises à jour, y compris les développements récents qui 

ne sont pas documentés dans des documents écrits. Les consultations peuvent se faire à travers des 

rencontres avec les parties prenantes les plus importantes, des e-mails avec des questions 

spécifiques, des appels téléphoniques et des dialogues de courte durée et des réunions. Il ne s’agit 

donc pas de reprendre tout simplement les informations et données des documents et rapports déjà 

produits (PANER ; PANEE ; CDN ; IRENA, etc.) mais de rechercher les informations nouvelles et faire 

une analyse pertinente qui permettent de faire avancer l’appropriation des politiques. L’on ne 

s’attend pas qu’il soit nécessaire de se rendre dans d'autres villes que la capitale du pays, mais les 

organismes importants en dehors de la capitale devraient être contactés par email, téléphone ou 

d’autres moyens. 

 

Les sources pour chaque information doivent être indiquées, qu’il s’agisse de sources écrites et des 

informations fournies par des personnes. Lorsque l'information provient directement d’une personne 

(lors d'une réunion, par courrier électronique, ou par téléphone, etc.) il faut écrire le nom de la 

source, la date de l'information et comment elle a été donnée (au cours d’une réunion, par 

téléphone, e-mail, etc.). 

 

Calendrier 

L'étude de la situation de base des pays et l'étude régionale doivent être terminées à temps pour 

permettre de démarrer les activités de plaidoyer en 2017 et la réunion des partenaires, qui devrait se 

tenir en Février 2017. Pour laisser du temps pour les commentaires et pour que l'étude régionale 

puisse se faire, la version préliminaire des études nationales de la situation de base doit être prête 

d'ici le 1er Octobre 2016(15 septembre pour les partenaires directs) et dans une version finale d'ici le 

15 Novembre 2016. 

Les études nationales de la situation de base doivent prendre en compte tous les éléments nouveaux 

importants, entrant dans le cadre de ces études, jusqu'à la fin de la période de rédaction de la version 

provisoire, le 1er Octobre 2016.Les ajouts et mises à jour importants peuvent toujours se faire au-

delà de la date de soumission, le cas échéant. 

Canevas général 
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Chaque point de l'étude doit faire l’objet d’une description complète, mais limitée à  une demi-page 

ou pour les points plus importants à 1 page. Les références de la documentation utilisée sont 

importantes pour les informations données; chaque point doit comporter des sources (de préférence 

des sources en ligne avec les liens et adresses de sites) et / ou avec des annexes. Le document final 

qui pourrait faire une cinquantaine (50) de pages sans les annexes doit comporter un résumé 

analytique de trois (3) pages 

Indicateurs Description 

 
INFORMATION SUR LE PAYS: informations de base, y compris la population, la consommation 

d'énergie, les émissions de gaz à effet de serre, le système politique 

 

INFORMATION SUR LE PAYS: La situation du pays en matière de développement (PIB; Indice de 

développement humain et de ses éléments, y compris l'espérance de vie et taux / niveau de 

scolarisation; indice d'inégalité de genre; accès à l'énergie, l'emploi, les progrès de 

développement depuis 2000), et les variations importantes à l'intérieur du pays en termes de 

développement. 

 

 

 

 

O.A 

POLITIQUES NATIONALES DE DÉVELOPPEMENT: Les politiques et les objectifs nationaux de 

développement, y compris lorsque les politiques et les objectifs ont été adoptés et à quel 

niveau. Cela doit inclure les politiques économiques générales et les objectifs connexes 

d'indicateurs du PIB et de développement humain, tels que ceux de l'indice de développement 

humain ainsi que les politiques de l'énergie et des transports et les objectifs de l'énergie, de mix 

énergétique et de développement des transports. Y a-t-il des politiques non durables dans la 

production d'énergie et son utilisation? (ex: politiques dont le principal effet est l'utilisation 

croissante de combustibles fossiles ou la déforestation par rapport aux autres politiques; par 

exemple la promotion du charbon au lieu de l'expansion des sources d'énergie faible en 

émission de gaz à effet de serre.) 

Les déclarations publiques et les propositions des décideurs en matière de politiques et 

d'objectifs, y compris les déclarations de politiques et d’objectifs encore non  officiels (y 

compris des déclarations d’intention faites en 2015 et 2016). 

Combien d'OSC connaissent les politiques nationales de développement? (Indiquer le nombre 

et la part totale des OSC consultées) 

 

POLITIQUES NATIONALES DE DEVELOPPEMENT: la situation dans la mise en œuvre des 

politiques nationales et les stratégies prévues pour la réalisation des objectifs nationaux et 

d'autres objectifs et place des ER & EE. 

Intégration des ER& EE dans les politiques nationales de développement; dans les budgets 

nationaux; également au niveau local: quelles sont ces politiques, dans quelle mesure les ER & 

EE sont prises en compte, quel budget a été alloué, est-ce que le budget est conséquent, est-ce 

que les technologies d’ER sont subventionnées ou est-ce qu’elles sont exonérées de taxe, etc. 

Dans quelle mesure le genre est intégré dans les politiques nationales de l'énergie, y compris 

les politiques d'accès à l'énergie. 

 

 

 

 

 

O.A 

MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES RÉGIONALES: La mise en œuvre nationale des politiques 

convenues au niveau régional sur l'accès à l’énergie durable favorable aux pauvres et en lien 

avec l’atténuation des changements climatiques [Politique de l'efficacité énergétique de la 

CEDEAO, la Politique relative aux énergies renouvelables, SE4All, ODD, les politiques 

climatiques, y compris les CPDN, les progrès réalisés pour chaque politique dans le pays et 

l’atteinte des objectifs fixés ainsi que d'autres objectifs. 
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Quelle est la situation de PERC / PEEC / IRED, la bioénergie et d'autres programmes au niveau 

national? 

Quel est l'état des plans d'action nationaux de l'énergie renouvelable (PANER), les plans 

d'action nationaux de l'efficacité énergétique (PNAEE) et de l’Agenda d’action du SE4ALL au 

niveau national? 

Comment la mise en œuvre des CDN est-t-elle envisagée, notamment dans le cadre de l'accord 

de Paris? 

 Quelles sont les lacunes et les obstacles à la mise en œuvre et à l’appropriation? Quels sont les 

facteurs de succès? 

Les déclarations publiques et propositions des décideurs nationaux en ce qui concerne la mise 

en œuvre des politiques régionales, y compris les politiques non encore mises en œuvre 

Combien d’OSC connaissent les politiques régionales de la CEDEAO? Contribuent-elles à leur 

mise en œuvre ? Comment ? Avec quel financement ? Quel montant ? (Indiquer leur nombre 

ainsi que le nombre total des OSC consultées). 

 

INSTITUTIONS: institutions nationales et locales chargées de la mise en œuvre des politiques de 

développement et en particulier de l'accès des pauvres à l'énergie et la promotion de l'énergie 

durable, la foresterie durable. Parmi celles-ci préciser celles qui sont responsables de la mise en 

œuvre des accords régionaux. Les descriptions devraient inclure leurs rôles, leurs effectifs, leur 

structure interne (un bureau ou de nombreux bureaux, etc.) et les budgets qu'ils gèrent, y 

compris les budgets pour le développement des politiques. Quelle est leur approche et quelle 

place pour rôles elles donnent aux OSC ? 

O.B 

BUDGETS: allocations budgétaires, les projets importants et les initiatives importantes pour 

l'accès des pauvres à l'énergie et la promotion de l'énergie durable. Les allocations budgétaires 

devraient indiquer la répartition des budgets alloués à des fins spécifiques et les allocations 

générales à cet effet. Dans quelle mesure l'énergie propre est prise en compte dans les 

budgets? Aux niveaux national et local. Les budgets sont-ils suffisants pour atteindre les 

objectifs de mix énergétique ? 

 

INTERVENANTS: acteurs importants impliqués dans la mise en œuvre des politiques de 

développement et en particulier dans l'accès des pauvres à l'énergie  et la promotion de 

l'énergie durable, la foresterie durable. Quel rôle joue le secteur privé ? la presse ? 

2.D 

SOCIÉTÉ CIVILE: organisations de la société civile (OSC) qui font la promotion et/ou mettent en 

œuvre les politiques de développement et d'accès à l'énergie en particulier en faveur des 

pauvres et la promotion de l'énergie durable, la foresterie durable. Pour les OSC qui ont des 

propositions de politiques, décrire également leurs principales propositions de politiques et la 

façon dont elles sont impliquées dans la mise en œuvre des stratégies nationales et régionales 

de développement. 

2.D 

SOCIÉTÉ CIVILE: Les réseaux existants pour le développement durable. Décrire leurs principaux 

objectifs et propositions de politiques et la façon dont ils sont impliqués dans la mise en œuvre 

des stratégies nationales et régionales de développement. 

Quelles sont leurs réalisations en matière d'énergie propre? Quels sont leurs besoins en 

matière de renforcement des capacités sur l'énergie propre? 

3.A 

COUVERTURE MÉDIATIQUE: Apparition dans les médias et les institutions des sites Web et des 

bulletins d'informations des OSC et leurs réseaux de promotion et de mise en œuvre ou les 

politiques de développement et d'accès à l'énergie en particulier en faveur des pauvres et la 

promotion de l'énergie durable, la foresterie durable. Liste des occurrences en 2015 et 2016 
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Dans quelle mesure les médias sont sensibilisés sur les ER/EE et les politiques relatives aux 

ER/EE ? Dans quelle mesure sont-ils impliqués dans la communication sur les ER/EE ? Existe-t-il 

un réseau de journalistes sur les ER/EE ? Quels sont les besoins de renforcement de capacités 

des médias ?  

2.C 
RESEAUTAGE DES OSC: Nombre d'abonnés à la liste de distribution INFORSE-WA et les 

membres du réseau INFORSE 

 

Les études devraient décrire la situation, ainsi que les besoins et les vulnérabilités des différents 

segments de la population dans le pays, y compris les femmes, les jeunes, les communautés 

pauvres, les handicapés, les personnes âgées, etc. 

 

Les études devraient enfin analyser l'état de la mise en œuvre des politiques régionales afin 

d'identifier les lacunes, les obstacles à l’appropriation des politiques ou les meilleures pratiques 

dans la mise en œuvre et proposer des points d'action à inclure dans un plan d'action et aux 

niveaux national et régional. 
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Membres du comité de réalisation de l’étude 

 

N° Noms et Prénoms  Titre et Fonctions Adresses et contacts Contributions  
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rabioumi@yahoo.fr 
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Rédaction de la partie 
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l’étude suivie de la 

compilation du document 

final 

2 
Albert Michel 

Wright 

Professeur Agrégé Solaire 

Energéticien 

Ancien Ministre d’Etat, 

Niamey, cél : 

+22796088154 Email : 

alwrightm@yahoo.fr 

Relecture du document & 

enrichissements et 

corrections 

3 
Mousatapha Kadi 

Oumani 

Cadre Supérieur de l’aviation 

civile, Président de l’ONG 

CODDAE 

BP 11611 tél. : 

+22796968255, 

+22793917979, 

+22790907649, Email : 

mustaphakadi@yahoo.fr 

coddaeniger@yahoo.fr 

Relecture du document & 

enrichissements, 

corrections et mise en 

forme  

4 Nassourou Bello 

Ingénieur Electricien 

Directeur des Energies 

Renouvelables et des 

énergies domestiques 

Ministère de l’Energie et du 

Pétrole ME/P 

Nassourou_bello@yahoo.

fr 

Niamey Niger 

Rédaction de la partie 
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document  

5 
Mai Moussa 

Morima 

Docteur Energéticien, 

Directeur adjoint de l’Agence 

Nigérienne  pour la 

promotion de l’Electrification 

Rurale ANPER 

mourimafr@yahoo.fr 

 

Rédaction de la partie 
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régionales de l’ase » 
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Cadre Supérieur de 

l’agriculture, Président de la 
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7 Namamou Ajirou 
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